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2 Depuis la dernière version du manuel / Actualités  

 

Freigabe 

Release 

Document validé 

Version Date Responsable Remarques 

V 1.0 06.03.2009 SST Validation  

V 2.0 30.06.2009 MAZ Révision du chapitre 5 

V 3.0 30.11.2009 MAZ Révision du chapitre 5 

V 4.0 01.05.2010 SST Révision des chapitres 3 / 4 

V 4.1 19.10.2010 MAZ Révision du chapitre 5 

V 4.5 31.1.2011 SST/CHL Révision du chapitre 3 / 4  

 V 4.6 29.04.2011 MAZ/CLF Révision du chapitre 5 

 

 

Les modifications suivantes ont été apportées dans les différentes versions: 

 

Version 
antérieure 

Chapitre Description des modifications Représentation dans 
la version 

1.0  3 s.  Adaptation des informations générales et des 
adresses Internet dans les sous-chapitres 

2.0 

4.1 Check-list complétée par un commentaire. Cette 
liste sera actualisée lors de la mise en ligne pu-
blique du portail qualité fin septembre 2009. 

4.2 s. Les catégories d'hôpitaux et d'établissements ont 
été indiquées avec les nouveaux symboles / 
icônes, qui sont également utilisés sur le nouveau 
portail. 

5 Dans la nouvelle version 2.0 du manuel, le cha-
pitre 5 consacré au nouveau portail qualité a été 
entièrement remanié et les descriptions ont été 
adaptées à nouvelle forme. 

2.0 5 Dans la nouvelle version 3.0 du manuel, le cha-
pitre 5 a été entièrement remanié pour tenir 
compte des remarques de nos membres durant la 
consultation et de la mise en ligne du nouveau 
portail qualité. 

3.0 

3.0 3 & 4 Remaniement intégral des deux chapitres. Adap-
tation du plan du site sous forme graphique au 
chapitre 5. 

4.0 

4.0 5 Ajouts de nouveaux contenus du site et rempla-
cement des graphiques obsolètes en fonction des 
contenus remaniés du portail. 

4.1 

4.0 / 4.1 3 & 4 Remaniement complet des deux chapitres 4.5 

4.5 5 Compléter la nouvelle rubrique du portail « Indica-

teurs de qualité ANQ » et remplacer les gra-

phiques obsolètes. 

4.6 
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3 Informations générales sur le rapport sur la qualité par hôpital 

3.1 H+ qualité® – les trois produits 

Les trois produits suivants, qui sont disponibles sur le portail qualité www.hplusqualite.ch, ont 

été créés dans le cadre de la solution de branche H+ qualité®: 

 

   

Le rapport sur la qualité: 

un modèle pour un compte-

rendu homogène (soins 

somatiques aigus, psychia-

trie, réadaptation, soins de 

longue durée sous une 

forme modulaire). 

 

Le moteur de recherche 

d’hôpitaux à l’adresse  

www.informationhospitaliere.ch 

fournit des informations propres 

à l’établissement sur les établis-

sements membres en ligne.  

Le rapport H+  

sur la qualité de la 

branche comme panora-

mique d’un programme de 

qualité varié du paysage 

clinique et hospitalier suisse. 

Parutions pour les exercices 

2007 et 2008 jusqu’ici. 

 

 

3.2 Version actuelle du modèle de rapport sur la qualité de H+ qualité® 

La version à utiliser est celle qui a été validée début mars 2011. Elle est reconnaissable au titre 

figurant sur la couverture, «Rapport sur la qualité 2010» et à la note de bas de page « Rapport 

sur la qualité par hôpital, © 2011, H+ qualité® / Version 4 ». 

 

Le groupement « Développement de la qualité dans les soins aigus des hôpitaux du canton de 

Berne (QABE) » et le canton de Bâle-Ville (dans le cadre du Qualitätsmonitoring Basel-Stadt 

QUBA) exigent de leurs hôpitaux qu’ils rédigent un rapport annuel sur la qualité établi selon une 

structure spécifique. Les cantons de Berne et de Bâle-Ville, ainsi que H+ qualité®, utilisent dé-

sormais le même modèle.  

http://www.hplusqualite.ch/
http://www.informationhospitaliere.ch/
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3.3 Logos et écussons des cantons 

 

 

 

Le modèle ayant servi au présent rapport sur la qualité a été élaboré en collaboration 

avec le groupe de pilotage de QABE « développement de la qualité dans les hôpi-

taux de soins aigus du canton de Berne ». Le Manuel H+qualité® utilise les écus-

sons cantonaux pour représenter le QABE pour les rubriques où le canton impose 

la documentation.1 

 

 

Le Canton de Bâle-Ville s’est entendu avec H+ Les Hôpitaux de Suisse. Les orga-

nismes prestataires basés dans le Canton de Bâle-Ville sont tenus, dans le cadre 

de QuBA (Qualitätsmonitoring Basel-Stadt) d’exécuter les modules identifiés par 

les écussons cantonaux dans le Manuel H+qualité®. Les établissements de soins 

de longue durée du Canton de Bâle-Ville ne sont pas concernés par cette régle-

mentation.2 

 

 

Les recommandations de l’ANQ (Association nationale pour le développement de 

qualité dans les hôpitaux et les cliniques) ont été reprises et sont décrites par la 

mention « Indicateurs ANQ » dans le chapitre D2.3 

 

 

3.4 Légende des icônes utilisées 

Les icônes ci-dessous figurent d’une part sur la couverture du modèle de rapport et d’autre part 

dans les différents tableaux du manuel afin d’illustrer les catégories de prestations proposées. 

 

    

Soins somatiques aigus Psychiatrie  Réadaptation  Soins de longue durée 

                                                

1 Voir aussi (allemand): 

http://www.gef.be.ch/gef/de/index/gesundheit/gesundheit/hôpitalversorgung/spitaeler/qualitaet.html et voir également (français): 

http://www.gef.be.ch/gef/fr/index/gesundheit/gesundheit/hôpitalversorgung/spitaeler/qualitaet.html 
2
 Voir aussi: http://www.gesundheitsversorgung.bs.ch/ueber-uns/abteilung-lep/quba.html 

3
 Voir aussi: http://www.anq.ch/fr/ 

http://www.gef.be.ch/gef/de/index/gesundheit/gesundheit/hôpitalversorgung/spitaeler/qualitaet.html
http://www.gef.be.ch/gef/fr/index/gesundheit/gesundheit/spitalversorgung/spitaeler/qualitaet.html
http://www.gesundheitsversorgung.bs.ch/ueber-uns/abteilung-lep/quba.html
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3.5 Domaine de validité 

Chaque établissement, indépendamment de sa catégorie de soins (Soins somatiques ai-

gus, psychiatrie, réadaptation, soins de longue durée) et de sa taille, peut remplir s’il le 

désire un rapport sur la qualité de son établissement selon le modèle de H+ qualité®. Les can-

tons de Berne et de Bâle-Ville, dans lesquels le compte rendu et la publication de rapports par 

les hôpitaux est prescrite, constituent la seule exception. 

Le rapport sur la qualité s’adresse aux différents hôpitaux, cliniques et insti tutions.  Les 

groupements hospitaliers et les entreprises mixtes peuvent tout à fait utiliser aussi le mo-

dèle de rapport pour faire un compte-rendu. Il convient à cet égard de signaler que les diffé-

rences spécifiques aux sites soient conçues de manière compréhensible. Les patients et les 

patientes s’intéressent aux informations locales. Il est conseillé de ne pas trop cumuler les in-

formations régionales. En d'autres termes, les rapports de qualité par hôpital ne doivent pas 

concerner des régions trop importantes. Exemples : Soleure et le Valais réunissent un seul 

groupement hospitalier par canton. Ils disposent cependant de nombreux sites avec différentes 

offres de prestations qui sont englobés dans la même entreprise.La dénomination «Rapport de 

qualité par hôpital» ne comprend pas seulement les hôpitaux mais aussi les cliniques de réa-

daptation, les établissements psychiatriques et les institutions de soins de longue durée. Pour 

des raisons de simplification et conformément au langage courant utilisé, H+ utilise sou-

vent le terme générique d’«établissement». 

 

3.6 Public cible 

Le rapport de qualité s’adresse à tous les intéressés. Il n’est pas nécessaire de posséder des 

connaissa nces médicales . C’est pourquoi, il faut adapter le rapport en conséquence. Dans les 

sous-chapitres suivants, vous aurez des informations vous aidant à mieux comprendre votre 

rapport. 

 

3.6.1 Instructions linguistiques4 

¶ Évitez d’utiliser à nouveau des Modules de texte de l’année précédente non vérifiés. 

¶ Une phrase est trop longue si elle compte plus de 15 mots. 

¶ La phrase est trop complexe si plus de trois parenthèses séparées par des signes de 

ponctuation sont dans une phrase. 

¶ Un mot est trop long s’il compte plus de 15 caractères. 

¶ La phrase n'est plus compréhensible si elle compte plus de 2 mots étrangers. Il est re-

commandé d’utiliser des notes de bas de page ou un glossaire (dans la partie Annexes). 

Des études anglaises ont déjà pu démontrer en 1997 que les thèmes les moins 

compris par les patients étaient jugés comme étant aussi les moins importants. 

 

 

 

 

                                                
4
 „Pour comprendre les rapports de qualité des hôpitaux allemands : évaluation systématique et actes à entreprendre ». 

J. Friedemann, H.-J. Schubert, D. Schwappbach, 2009 
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3.7 Suivi des modifications apportées à la version V4.0 par rapport à la version 

3.x du rapport 

Le passage de la version 3.x du rapport à la version V 4.0 a été marqué par les modifications sui-

vantes. Les modules non mentionnés de la version 3.0 [allemand, français] ou 3.1 [italien] demeu-

rent inchangés. De même, les modules pour lesquels des textes accessibles aux lecteurs profanes 

ou réécrits de façon plus compréhensibles ont été ajoutés dans les en-têtes de tableaux ne sont 

pas documentés séparément dans le suivi des modifications. 

 

 

N° mod.  
2009 

Ancien titre  

S
u

iv
i 
 N° mod. 

2010 
Module actuel 

--- --- N C1 Aperçu de l’offre  

C1 Chiffres de somatique aiguë nN C2 Chiffres-clés Soins somatiques aigus 

C2 Chiffres de psychiatrie nN C3 Chiffres-clés Psychiatrie 

C3 Chiffres de réhabilitation nN C4 Chiffres-clés Réadaptation 

--- --- N C4-1 Offre de prestations de la réadapta-
tion stationnaire  

--- --- N C4-2 Collaboration dans le réseau de soins  

--- --- N C4-3 Offre de prestations dans les cli-
niques de jour (réadaptation ambula-
toire) 

--- --- N C4-4 Ressources en personnel 

C4 Chiffres Soins de longue durée nN C5 Chiffres-clés Soins de longue durée 

D Procédure du contrôle de qualité com-
paratif externe 

C D Mesures de la qualité 

D2-1 Réadmissions potentiellement évitables C D2-1 Réadmissions potentiellement évi-
tables (réhospitalisations) à l’aide 
SQLape 

D2-2 Réopérations potentiellement évitables C D2-2 Réopérations potentiellement évi-
tables à l’aide de SQLape 

D2-4 Participation à d’autres programmes de 
mesure des infections  

nN D3-1 Infections (autres qu’à l’aide de  
SwissNOSO) 

D3 Autres indicateurs de qualité C D3 Autres mesures de la qualité au cours 
de l’exercice 2010 

--- Tableaux vierges pour pouvoir docu-
menter ses propres mesures  

nN D3-6 Autre thème de la mesure 

D4 Autres procédures du contrôle de qualité 
comparatif externe 

C D4 Registres / Surveillance pour 
l’assurance qualité comparative ex-
terne 

D5 Projets pilotes CIQ D --- --- 

D5-1 Projet pilote CIA psychiatrie adulte  D --- --- 

D5-2 Projet pilote CIQ réhabilitation D --- --- 

E1-1 Chutes nN D3-2 Chutes  

E1-2 Décubitus (escarres) nN D3-3 Décubitus (escarres) 

E2-1 Supplément pour les soins de longue 
durée 

nN D3-4 Mesures limitant la liberté de mouve-
ment  

D3-5 Cathéters longue durée 

E2-2 Indicateurs de qualité propres internes 
ou surveillances 

nN D3-6 Autre thème de la mesure 
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N° mod.  
2009 

Ancien titre  

S
u

iv
i 
 N° mod. 

2010 
Module actuel 

F Activités d’amélioration  C, nN E Activités et projets d’amélioration  

F1 Certifications et normes / standards 
appliqués 

nN E1 Certifications et normes / standards 
appliqués 

F2 Aperçu général des autres activités en 
cours  

C, nN E2 Aperçu des activités et projets en 
cours 

F3 Aperçu général des projets de qualité 
actuels  

F4 Projets sélectionnés en matière de qua-
lité  

C, Nn E3 Sélection de projets relatifs à la quali-
té 

G Conclusion et perspectives  nN F Conclusion et perspectives  

H Mentions légales nN G Mentions légales 

I Annexes nN H Annexes 

 

C = Changement de titre; D = Désactivé (absent de la version 4.0); N = Nouveau; nN = nouvelle Numérotation 

3.8 Instructions de mise en forme  

Le modèle est disponible au format  Word, en allemand, français et italien. Compte tenu de sa 

structure modulaire, il est tout à fait adapté aussi pour les entreprises mixtes et les groupements 

hospitaliers avec diverses catégories de prestations. La mise en forme des caractères et des 

tableaux est en grande partie prédéfinie, de telle sorte que les établissements doivent seule-

ment remplir les contenus prévus à cet effet. Les modèles sont révisés tous les ans et compor-

tent des numéros de version continus. La dernière version vous trouvez sur www.hplusqualite.ch. 

3.8.1 Volume maximal des contenus du rapport 

Schéma des pages 

Chapitre Titre Nombre de pages max 

--- Couverture 1 

--- Sommaire 1 

A Introduction 1 

B Stratégie de qualité, organisation et interlocuteurs 2 

C Chiffres-clés de l’établissement et offre correspondante  

C, C1 et C2 Soins somatiques aigus 3 

C, C1 et C3 Psychiatrie 3 

C, C1 et C4 Réadaptation 5 

C, C1 et C5 Soins de longue durée 3 

D1  Mesures de la satisfaction 5 

D2 Indicateurs ANQ 4 

D3 Autres mesures de la qualité au cours de l’exercice 2010 6 

D4 Registres / Surveillance pour l’assurance qualité comparative externe  1 

E Activités et projets d’amélioration 2 

E1 & E2 Tableaux synoptiques des certifications et activités / projets 1 

E3 Sélection de projets relatifs à la qualité 3 

F Conclusion et perspectives 1 

G Mentions légales 1 

H Annexes Pas de limitation 

http://www.hplusqualite.ch/
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3.8.2 Grille modulaire par catégorie hospitalière compte tenu des directives cantonales 

Le tableau ci-dessous renseigne sur les modules à remplir à titre obligatoire pour les catégories 

d’hôpitaux correspondantes et sur les instances par lesquelles ils sont édictés. 
 

N° de module Soins somatiques aigus Psychiatrie Réadaptation Soins de longue durée 

 
 

Directives 
cantonales  

Directives 
cantonales  

Directives 
cantonales  

Couverture X  X  X  X 

Index X   X  X  X 

A X   X  X  X 

B X   X  X  X 

B1 X   X  X  X 

B2 X   X  X  X 

B3 X   X  X  X 

B4 X   X  X  X 

B5 X   X  X  X 

B6 X   X  X  X 

C X  X  X  X 

C1 X  X  X  X 

C2 X       

C3   X     

C4     X   

C4-1     X   

C4-2     X   

C4-3     X   

C4-4     X   

C5       X 

D X  X  X  X 

D1 X  X  X  X 

D1-1 X   X  X  X 

D1-2 X  X  X  X 

D1-3 X   X  X  X 

D1-4 X   X  X  X 

D2 X       

D2-1 X        

D2-2 X        

D2-3 X        

D2-4 X         

D3 X  X  X  X 

D3-1 X  (X)  X  (X) 

D3-2 X   X  X  X 

D3-3 X   X  X  X 

D3-4 X  X  X  X 

D3-5 X  (X)  X  X 

D3-6 X   X  X  X 

D4 X   X  X  X 

E X   X  X  X 

E1 X   X  X  X 

E2 X   X  X  X 

E3 X   X  X  X 

F X   X  X  X 

G --- --- --- --- --- --- --- 

H (X)  (X)  (X)  (X) 
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3.8.3 Instructions pour remplir correctement les champs dõinformation 

¶ Vous pouvez présenter librement la couverture (photos, logo, etc.) à condition de ne 

pas supprimer les éléments prédéfinis. Prière de supprimer les logos qui représentent un 

domaine de prestations que vous ne proposez pas (soins somatiques aigus, psychiatrie, 

réadaptation ou soins de longue durée). 

 

¶ Les passages du modèle de rapport surlignés en rose correspondent à des textes que 

l’établissement doit adapter en dehors des champs d’information bleu clair: adresse, in-

formations sur les catégories de prestations proposées / figurant dans l’assortiment et 

pied de page du document. 

 

¶ Les champs de saisie sont signalés par un fond bleu. L'endroit où les informations doi-
vent être saisies est donc facilement repérable. 
Il s’agit d’un champ d’information qui est disponible pour documenter les indications. 

 

¶ Les champs ne sont pas tous importants ou à compléter pour les établissements. Lais-

sez ces champs vides et ne les supprimez pas du tableau ou du bloc tabulaire. 

 

¶ Les tableaux ne sont pas protégés. Si nécessaire, des lignes supplémentaires peuvent 

être ajoutées. N’utilisez cette ressource que dans des situations urgentes. 

 

¶ Les cellules ne sont pas non plus protégées et permettent l'ajout de plus d’informations 

qu’il ne semble y avoir de place à première vue. Avant de terminer le rapport, vérifiez les 

tailles modifiées des cellules et aussi l’affichage clair de la mise en page. 

 

¶ D’après des études, les tableaux paraissent confus lorsqu’ils possèdent plus de 5 co-

lonnes et/ou plus de 15 lignes 

 

¶ Au besoin, les cases à cocher  doivent être adaptées : double-cliquer sur la petite 

case, et activer ou désactiver le paramètre standard : 
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3.8.4 Représentations statistiques 

¶ Ce qu’on gagne par des représentations statistiques correctes, détaillées et très 

précises entraîne souvent le contraire : une perte de la compréhension des données. 

Des représentations simplifiées permettent aux amateurs de pouvoir identifier des faits 

plus complexes même si, d’un point de vue statistique, les méthodes ne sont plus utili-

sées tout à fait correctement. 

 

¶ La représentation des petits pourcentages font que les patients ne les apprécient pas 

convenablement. Les chiffres sous forme de fréquence (2 sur 100 plutôt que 2%) sont 

mieux compris. 

 

¶ L’orientation du contenu – l’« encadrement » des informations – a lui-aussi une in-

fluence sur la compréhensibilité du rapport et le comportement de choix des patients. La 

spécialisation des informations montre-t-elle un bénéfice potentiel ou une perte poten-

tielle (taux de mortalité contre  taux de survie ou insatisfaction contre  satisfaction) ? Il 

est recommandé de conserver par le rapport un encadrement homogène. 

 

¶ Suite aux expériences internationales et à l’égard des patients, les modèles statis-

tiques complexes sont à déconseiller dans la rédaction des rapports. Par exemple, 

l’explication d’un ajustement aux risques aux profanes ne serait que très difficilement ré-

alisable. 
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3.8.5 Contenus ne pouvant être supprimés 

¶ Les titres des chapitres principaux ne peuvent être supprimés (lettres A – H). Le chapitre 

«H» tient lieu d’exception dans la mesure où il n’y a pas d’annexes. 

¶ La numérotation des modules doit être maintenue car si elle ne l’est pas, la comparaison 

des rapports au niveau modulaire se fait moins bien. 

 

¶ En principe, les parties correspondant à des directives cantonales doivent être remplies 

par les hôpitaux concernés des cantons en question et les chapitres et sous-chapitres 

correspondants doivent être maintenus.  

 

¶ Les chapitres doivent être remplis de la manière suivante: 

 

¶ Les chapitres A, B et F doivent être entièrement remplis. 

 

¶ Dans le chapitre C (C2 – C5), il convient de ne maintenir et de ne remplir que les ta-

bleaux pour lesquels l’établissement propose une prestation. Les autres sous-

chapitres de C (C2 – C5) peuvent être effacés. 

 

¶ Dans les chapitres D1-1 à D1-4, le premier bloc doit au moins être conservé, même 

si aucune mesure n’est effectuée pour le thème correspondant. Si une mesure est ef-

fectuée, tous les blocs doivent être maintenus et documentés. Des informations plus 

précises à ce sujet suivront dans les sous-chapitres correspondants de ce manuel. 

 

¶ D3 et D4 peuvent être supprimés dès lors qu’aucun autre indicateur n’est mesuré, 

qu’aucun registre n’est tenu et, qu’aucune surveillance externe n’est réalisée. 

 

¶ Les chapitres E1 et E2 constituent une partie obligatoire et le chapitre E3 est option-

nel. Tout le chapitre E peut déjà être saisi sur le site Internet et exporté sous la forme 

d’un fichier Word, de façon à simplifier le compte rendu. 

 

¶ Le chapitre H peut être supprimé dans la mesure où aucune information ne peut y 

être consultée. 
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3.8.6 Production dõun fichier PDF 

Pour que la couverture des rapports soit homogène et harmonisée avec les autres produits de 

H+ qualité®, un fichier illustré a été inséré en première page, qui va jusqu’à la marge du docu-

ment. Au moment de produire un fichier PDF au moyen de la fonction d’impression, le message 

du système suivant apparaît à l’écran: 

Les marges de la section 1 sont définies à l’extérieur de la zone d’impression de la page. Pour-

suivre l’impression? 

 
 

Il faut cliquer sur le bouton «oui» et le message d’erreur peut être ignoré pour l’établissement du 

fichier PDF. 

 

3.8.7 Instructions avant la fin du rapport 

¶ Formatez les parties du texte lisibles et compréhensibles pour le lecteur. 

 

¶ Laissez suffisamment d’espace entre les paragraphes pour éviter que les rapports ne pa-

raissent compressés. Les sauts de page permettent d’avoir une mise en page plus aé-

rée. 

 

¶ N’oubliez pas d’actualiser le sommaire et de vérifier les en-têtes et pieds de page (y 

compris la numérotation des pages). 

 

¶ Vérifiez avec plusieurs collègues de votre établissement s’ils peuvent ouvrir et lire sans 

problème le rapport comme fichier électronique. 
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3.9 Publication de votre propre rapport sur www.informationhospitaliere.ch 

Votre rapport sera publié sur le site www.hplusqualite.ch. Cette plate-forme sert de vitrine aux 

hôpitaux et aux cliniques. Chaque établissement reçoit, pour chacun de ses sites, un accès 

protégé distinct, afin de gérer ses propres informations en ligne sur le portail (voir chapitre 5 

«Domaine protégé»). Les rapports peuvent être téléchargés, actualisés ou supprimés à 

n’importe quelle heure du jour et de la nuit. 

 

Si un établissement possédant plusieurs sites a créé un rapport de qualité pour chacun de ses 

sites, il est possible de les télécharger sur le site en question. Si un établissement ayant plu-

sieurs sites n’a créé qu’un seul rapport de qualité, celui-ci est téléchargeable sur tous les 

sites. De même, les établissements situés dans des régions multilingues peuvent télécharger 

en ligne sur le portail le même rapport en plusieurs langues. 

 

H+ a mis à disposition des directions de tous les établissements membres les codes d’accès 

du domaine protégé. Les établissements membres de H+ peuvent à tout moment demander les 

noms utilisateurs  et les mots de passe  au secrétariat général de H+ (voir chapitre 6 «Per-

sonnes de contact»). 

 

3.10 Dates de mise en ligne des rapports sur la qualité par hôpital 

Au plus tard le premier trimestre suivant l’année de référence, le modèle (fichier Word) est prêt à 

être téléchargé en allemand, français et italien sur www.hplusqualite.ch sous la rubrique «Rap-

port sur la qualité par hôpital». 

 

Les établissements affiliés à H+ et ceux des canton s de Berne et de Bâle-Ville  ont jusqu’au 

31 mai 2011 pour mettre en ligne sur le site www.hplusqualite.ch (dans la zone protégée réser-

vée aux membres) le rapport sur la qualité terminé de l’année 2010 au format PDF.  

 

3.11 Amélioration / perfectionnement des modèles de rapports de  

H+ qualité® 

Les modèles standard nationaux proposés pour la rédaction des rapports de qualité ne couvrent 

jamais tous les besoins de tous les utilisateurs. H+ s’efforce donc de proposer chaque année 

une version améliorée. Quelques cantons et associations exigent des hôpitaux qu’ils établissent 

également des rapports de qualité conformes à leurs modèles. H+ adapte les modèles de rap-

ports aux programmes qualité des cantons ou des associations qui lui sont connus et s’emploie 

à ce que ces derniers reprennent ou, tout au moins, acceptent le modèle national de H+. Une 

coordination avec ces prestataires est primordiale pour H+ afin de ménager les ressources de 

ses membres. La rédaction d’un rapport de qualité entraîne toujours une importante charge de 

travail. C’est pourquoi H+ se réjouit qu’un accord ait d’ores et déjà pu être trouvé avec les can-

tons de BE et BS. 

Toute suggestion visant à apporter une amélioration dans ce domaine est la bienvenue (voir 

chapitre 6 du manuel, personnes de contact). 

http://www.informationhospitaliere.ch/
http://www.hplusqualite.ch/
http://www.hplusqualite.ch/
http://www.hplusqualite.ch/
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4 Informations détaillées sur le modèle de rapport 

4.1 Check-list des différentes étapes de travail 

 

Ä Télécharger sur www.hplusqualite.ch la version V4 du modèle de rapport dans la langue sou-

haitée. 

Ä Télécharger le manuel H+ qualité
®
 V4.6 sur www.hplusqualite.ch. 

Ä Remplir les contenus conformément aux descriptions du Manuel. 

Ä Vérifier les instructions linguistiques (se reporter au chapitre 3.6.1 du manuel) 

Ä Vérifier les Instructions de mise en forme (se reporter au chapitre 3.8 du manuel).  

Ä Personnaliser la couverture si nécessaire (photo, logo, adresse de l’hôpital, catégorie 

d’hôpital) et entrer le nom de l’établissement en pied de page du rapport. 

Ä Vérifier les instructions relatives au contenu statistique (cf. chapitre 3.8.4 du manuel) 

Ä Vérifier le nombre de pages par chapitre du rapport conformément aux directives du manuel 

(se reporter au chapitre 3.8.1 du manuel) 

Ä Actualiser le sommaire. 

Ä Obtenir l’autorisation officielle de l’établissement pour la publication du rapport. 

Ä 
Télécharger le rapport en format PDF sur www.informationhospitaliere.ch par l’accès au do-

maine protégé de l’établissement (www.hplusqualite.ch Č connexion) jusqu’au 31 mai 2011 

(se reporter au chapitre 5.1 et 5.3 du manuel). Les hôpitaux des cantons de Berne et de Bâle-

Ville doivent en outre envoyer les rapports à l’instance désignée par le canton. 

Č  Remarque n° 1: Le message d’erreur qui apparaît lors de l’établissement du fichier 

PDF doit être ignoré. Le graphique de la page de titre va jusqu’au bord de la page, donc plus 

loin que les marges, ce qui déclenche un message d’erreur lorsqu’une impression est lancée. 

Č  Remarque n° 2: Des modifications peuvent être apportées au rapport pendant toute 

l’année, n’importe quel jour de la semaine, et 24 heures sur 24. Il suffit pour cela de télé-

charger une nouvelle version du rapport sur le site. Cela est également possible et souhaitable 

après le 31 mai 2011. 

Ä Contrôler le bon affichage et la bonne lisibilité du rapport sur www.informationhospitaliere.ch. 

Ä Prière d’adresser à H+ les expériences, questions, réactions, critiques, suggestions 

d’amélioration relatives aux produits de H+ qualité
®
 (cf. chapitre 6 du manuel pour les adresses 

de contact). 

http://www.hplusqualite.ch/
http://www.hplusqualite.ch/


  

Manuel H+ qualité
®
 V 4.6 / fr  Page 16/76 

 

 

4.2 Pictogrammes des différentes aides proposées dans le manuel 

Le manuel contient d’une part des instructions relatives aux chapitres et d’autre part des défini-

tions sur les questions, champs ou indicateurs. D’autres remarques sont également identifiées 

par des symboles, qui apparaissent comme suit pour une meilleure lisibilité du texte: 

 

 

Symboles des catégories d’hôpitaux 

Les icônes ci-contre se trouvent d’une part sur la couverture du modèle de rapport 
et, d’autre part, dans les tableaux du manuel afin d’illustrer les catégories de pres-
tations proposées (soins somatiques aigus, psychiatrie, réadaptation, soins de 
longue durée). 

Č Remarque 

Textes descriptifs accompagnés d’exemples, le cas échéant. Ils sont identifiés par 
l’icône de flèche. 

Texte Passages de texte spéciaux 

Les endroits surlignés en rose dans le modèle de rapport correspondent à des 
textes qu’un établissement doit adapter en dehors des champs d’information en 
bleu clair: adresse, indications sur les catégories de prestations proposées / dis-
ponibles et bas de page du document. 

 Définitions se rapportant à des colonnes ou à certains champs 

Les définitions sont écrites en bleu / italique / gras dans la police «Times New Ro-

man». Les colonnes et champs apparaissent en surbrillance (gras). Une icône Info 

a été utilisée comme puce. 

3 Suppression de parties de texte ou de tableau 

Cette icône signale que les contenus / tableaux / domaines décrits à cet endroit 
peuvent être supprimés afin de nettoyer le rapport. De cette manière, ce dernier 
gagne en concision et en transparence. 

 
Contenus du site Internet www.informationhospitaliere.ch 

Cet icône indique que des contenus dont la thématique s’apparente doivent être 
non seulement mis à jour dans le rapport, mais aussi sur Internet (zone protégée 
réservée à l’établissement de www.informationhospitaliere.ch). 

 

 

Directives cantonales 

Les cantons de Berne et de Bâle-Ville ont déclaré obligatoire l’application du mo-
dèle de rapport de H+ qualité® pour leurs hôpitaux depuis 2010. Les modules qui 
sont déterminants pour ces cantons ont été identifiés par les écussons correspon-
dants dans le manuel. Se reporter aussi à la grille modulaire du chapitre 3.8.2 

 

Nouveaux modules 

Les modules reconnaissables par ce symbole ont été nouvellement créés au cours 
de l’exercice 2010 (et pas seulement modifiés). 

 

http://www.spitalinformation.ch/
http://www.spitalinformation.ch/
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4.3 Descriptions des pages et des modules 

4.3.1 Couverture 

     
Cette page doit être établie pour toutes les catégories d’hôpitaux. 

 

¶ Insérer logo ou photo. 

¶ Entrer l’adresse complète de l’hôpital ou du groupement hospitalier. Supprimer les ins-

criptions violettes. 

¶ Si le rapport est rédigé pour plusieurs sites d’un groupement hospitalier, les sites doivent 

déjà apparaître sur la couverture. 

¶ Les domaines dans lesquels l’hôpital ou le groupement hospitalier fournit une prestation 

doivent être identifiés par le symbole correspondant: 

    

Soins somatiques 

aigus 

Psychiatrie Réadaptation Soins de longue 

durée 

 

¶ Supprimer les inscriptions violettes. 

¶ Centrer le logo / la photo, l’adresse et le tableau / la cellule restant(e). 

 

3 
Effacer les cellules du tableau inappropriées ainsi que les symboles et les sous-titres corres-

pondants. 

 

4.3.2 Page 2 «Sommaire» 

      

Cette page doit être établie pour toutes les catégories d’hôpitaux. 

 

¶ Actualiser le pied de page: entrer le nom de l’hôpital ou du groupement hospitalier. Sup-

primer les inscriptions violettes. 

¶ Actualiser le sommaire dès que la rédaction du rapport est terminée. 
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4.3.3 Chapitre A «Introduction» 

     
Ce chapitre A est obligatoire pour les hôpitaux des cantons de Berne et de Bâle-Ville et s’applique 

à l’ensemble des catégories d’hôpitaux. 

 

Ce chapitre est à la disposition de l’hôpital pour formuler des remarques individuelles. Les points 

suivants doivent être documentés dans ce chapitre: 

- Présentation du prestaire 
- Listes des annexes 
- Renvoi au rapport de gestion du même exercice, s’il est disponible au format électro-

nique sur le site de l’établissement. 
- Lien vers le site Internet de l’établissement 
- Les hôpitaux du canton de Berne doivent ajouter le lien suivant vers la Direction de la 

santé publique et de la prévoyance sociale du canton de Berne (SAP) :  
en allemand: voir aussi 
http://www.gef.be.ch/gef/de/index/gesundheit/gesundheit/hôpitalversorgung/spitaeler/qualitaet.ht
ml 
en français: voir également 
http://www.gef.be.ch/gef/fr/index/gesundheit/gesundheit/hôpitalversorgung/spitaeler/qualitaet.html 

 

Pour les personnes morales possédant plusieurs sites, il convient également de présenter 

clairement et nominativement l’ensemble des sites prestataires (leur désignation doit au 

minimum comporter le NPA et le lieu, mais idéalement, elle doit être plus précise ou consister 

dans une énumération) qui sont décrits dans le rapport. Le lecteur doit obtenir des informations 

sur la structure documentée de l’établissement – par analogie à la structure d’implantation 

représentée sur le portail www.informationhospitaliere.ch. 

 

4.3.4 Chapitre B «Stratégie de qualité» 

      
Tout le chapitre B est obligatoire pour les hôpitaux des cantons de Berne et de Bâle-Ville et dé-

terminant pour l’ensemble des catégories d’hôpitaux. 

 

Module B1 «Stratégie de qualité et objectifs en matière de qualité» 

La vision, la mission et les objectifs doivent être décrits de manière concise et compréhen-

sible. Ces notions n’ont pas été reprises explicitement dans le sous-titre, car elles font partie de 

la stratégie et, par conséquent, le titre «Stratégie Qualité» englobe le tout. Par exemple, les 

descriptions de la stratégie de qualité qui y sont demandées peuvent s’inspirer des normes ISO 

ou EFQM. Toutefois, H+ n’émet aucune recommandation expressément en faveur d’EFQM ou 

d’ISO. Chaque établissement est libre de choisir la méthode! 

L’ancrage de la qualité dans la stratégie ou les objectifs ne doit être coché que s’il est explicite-

ment documenté. Des citations tirées de la stratégie peuvent contribuer à souligner la crédibilité 

de la volonté de mise en œuvre. 

 

 

 

 

 

http://www.gef.be.ch/gef/de/index/gesundheit/gesundheit/spitalversorgung/spitaeler/qualitaet.html
http://www.gef.be.ch/gef/de/index/gesundheit/gesundheit/spitalversorgung/spitaeler/qualitaet.html
http://www.gef.be.ch/gef/fr/index/gesundheit/gesundheit/spitalversorgung/spitaeler/qualitaet.html
http://www.informationhospitaliere.ch/
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Module B2 «Deux à trois points essentiels en matière de qualité pour lõannée de référence 2010» 

Les principales priorités du développement de la qualité pour l’exercice sous revue doivent être 

mentionnées. 

 

Module B3 «Objectifs atteints en matière de qualité pour lõann®e de r®f®rence 2010» 

Les objectifs fixés au cours des exercices précédents et atteints en 2010 doivent être documen-

tés dans ce module. 

 

Module B4 «Evolution de la qualité pour les années à venir» 

Ce chapitre doit informer le lecteur de la manière dont l’hôpital a planifié le développement de la 

qualité pour les années à venir. 

 

Module B5 «Organisation de la gestion de la qualité» 

La manière dont le management de la qualité est ancré dans l’hôpital doit être décrite ici. Un 

renvoi à un organigramme en annexe aide à représenter l’organisation de manière plus com-

préhensible. En ce qui concerne les pour cent de postes, seules les personnes qui se consa-

crent ou seuls les pourcentages de postes qui sont consacrés de manière effective au mana-

gement de la qualité doivent être comptabilisés. L’hypothèse selon laquelle le personnel au con-

tact direct des patients (que ces derniers soient présents ou absents) aimerait fournir des pres-

tations d’un niveau qualitatif élevé s’inscrit comme une évidence. Toutefois, la proportion que 

cet effort représente dans le travail quotidien est très difficile à évaluer, c’est pourquoi elle ne 

doit pas être comptabilisée. 

 

Module B6 «Informations sur la personne à contacter pour la gestion de la qualité » 

Il convient de nommer ici les personnes de contact responsables du management global de la 

qualité dans l’hôpital. Si plusieurs personnes assument cette responsabilité : copier le nombre 

correspondant de lignes / adapter le tableau. 

 Colonne «Fonction / Service»: Mentionner la fonction exerc®e au sein de lôh¹pital (ex.: 

responsable du management de la qualité) ou la compétence (ex.: coordination de toutes 

les activités Q au sein de lôh¹pital, responsable de lôhygiène, gestionnaire des risques, 

etc.). Désormais, la question sur lôexistence dôun médiateur est posée dans le domaine 

des mesures de la satisfaction sous le module D1-1. Dans lôaffirmative, la personne ¨ 

contacter doit autant être mentionnée dans le module D1-1 que dans ce module B6. 

 

Č  Remarque: Veuillez identifier par un astérisque (*) le nom de l’interlocuteur principal pour 

les questions de qualité. 

 

 

Cette liste de personnes doit être mise à jour régulièrement dans le domaine protégé de 

www.informationhospitaliere.ch. 

 

3 
Les lignes non remplies du tableau des coordonnées des contacts (module B6) peuvent être 

supprimées. 

 

 

 

 

 

http://www.informationhospitaliere.ch/
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4.3.5 Chapitre C «Chiffres-clés de lõ®tablissement et offre correspondante» 

 

Toutes les catégories d’établissements ont leurs tableaux spécifiques étant donné que, pour les 

groupements hospitaliers, certains sites peuvent présenter une offre de prestations différente. 

Dans le cas des groupements, les tableaux ne doivent pas être regroupés, même lorsque cela 

pourrait être concevable. 

 

 

Dans ce chapitre du rapport, il est fait référence à un lien hypertexte vers votre hôpital ou votre 

clinique. Veuillez mettre à jour le passage de texte sélectionné et les domaines suivants du 

portail : 

¶ spécialités (voir chapitre 5.4.5 du manuel, point 4) 

¶ équipements en appareils (voir chapitre 5.4.5 du manuel, point 5) 

¶ confort et service (vois chapitre 5.4.5 du manuel, point 6) 

 

Tableau sur les indications relatives à un groupement hospitalier 

S’il s’agit d’un groupement hospitalier, prière de cocher la case correspondante. Dans le ta-

bleau doivent être nommés l’administration et les différents sites de l’offre de prestations. 

Critère: portes d’entrée pour les patients. Les patients ne s’intéressent pas à la construction 

juridique, mais aux sites possibles de la fourniture de prestations. L’offre des différents sites 

ne doit pas être mentionnée ici, cela intervient dans le tableau du chapitre «C1 Aperçu de 

l’offre». 

 

3 
Ce tableau peut être supprimé dès lors que l’auteur du rapport n’est pas un groupement hospi-

talier possédant plusieurs sites. 

 

 

 

Module C1 çAper­u de lõoffreè (spécialités médicales et spécialisations thérapeutiques)                      

    
Tout le chapitre C1 est déterminant pour l’ensemble des catégories d’hôpitaux. 

 

Ce chapitre permet de documenter l’offre médico-thérapeutique sous forme de deux tableaux 

synoptiques. La structure de l’hôpital, c’est-à-dire l’affectation de telle offre à tel service, ne 

présente aucun intérêt ici. Le cas échéant, les les organigrammes peuvent figurer en annexe: 

 

 Colonne «Spécialités médicales proposées» ou colonne «Spécialisations thérapeutiques 

proposées»: lorsquôil existe une offre de médecine interne générale (1
er

 tableau), il con-

vient de cocher la case correspondante. Les «Spécialisations» (2
e
 tableau) font référence 

à des prestations qui sont exclusivement fournies par des thérapeutes diplômés. 

 Colonne «Sur les sites»: si lôauteur du rapport est un groupement hospitalier, les sites 

sur lesquels la prestation correspondante est proposée doivent être documentés de ma-

nière compréhensible, par exemple avec le code postal (NPA) et le lieu, le cas échéant 

avec un nom supplémentaire sous lequel le site est connu. Veuillez utiliser la même dési-

gnation que dans le tableau du chapitre C. 
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 Colonne «Collaboration au sein du réseau de soins»: cette colonne offre la possibilité de 

spécifier dans quels autres hôpitaux ou institutions lôauteur du rapport propose des pres-

tations (par ex.: services de réadaptation délocalisés, activités de médecin conciliaire) ou 

achète des prestations (par ex.: recours à des thérapeutes ou médecins externes). 

 

3 

Dans ces deux tableaux, il convient impérativement de supprimer les prestations qui ne 

sont pas proposées. Il est également possible d’effacer les colonnes remplies de champs 

bleus s’il n’y a pas d’entrée correspondante. Dans ce cas, les colonnes restantes doivent être 

agrandies sur toute la largeur de la page. 

 

 

 

Module C2 «Chiffres clés Soins somatiques aigus 2010» 

  
Le module C2 est obligatoire pour les hôpitaux bernois et s’applique aux soins somatiques aigus. 

 

 Ligne «Nombre de patients traités en ambulatoire»: tous les cas, y compris nombre de 

nouveau-nés ambulatoires en bonne santé*. 

 Ligne «Nombre de patients stationnaires»: toutes les sorties, y compris nombre de nou-

veau-nés stationnaires en bonne santé*. 

 Ligne «Jours de soins dispensés»: nombre de jours de soins 

 

Č  Remarque: * les «nouveau-nés en bonne santé» sont définis comme le nombre de 

cas selon TAR-APDRG DRG 620 + 629. 

 

 

 

Module C3 «Chiffres-clés Psychiatrie 2010» 

 
Le module C3 est valable pour la psychiatrie. 

 

 Ligne «stationnaire», champ «Moyenne lits occupés»: la date de référence est le 

31.12.2010 

 Ligne «stationnaire», champ «Nombre de patients traités»: nombre de sorties 
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Module C4 «Chiffres-clés Réadaptation 2010»                                                                                        

 
Tout le module C4 est valable pour la réadaptation. 

 

 

Module C4-1 «Offre de prestations de la réadaptation stationnaire» 

 

 Colonne «Sur les sites»: si lôauteur du rapport est un groupe de cliniques de réadapta-

tion, les sites sur lesquels la prestation correspondante est proposée devraient être docu-

mentés de manière compréhensible, par ex. avec le code postal (NPA) et le lieu, le cas 

échéant avec un nom supplémentaire sous lequel le site est connu. Veuillez utiliser la 

même désignation des sites que dans le tableau du chapitre C.  

 

3 

Dans le tableau, les lignes des catégories de réadaptation non proposées doivent être suppri-

mées. La colonne «Sur les sites» comportant avec des cellules bleues peut également être 

supprimée s’il n’existe aucun groupe de cliniques de réadaptation. Dans ce cas, les colonnes 

restantes doivent être agrandies sur toute la surface de la page.  
 

 

 

Module C4-2 «Collaboration dans le réseau de soins» 

 

 Premier bloc, colonne çDans dôautres hôpitaux / clini ques: Propres offres externes»: 

description concise de lôoffre externe existante. Il convient dôindiquer en plus les hôpitaux 

ou cliniques dans lesquels votre clinique propose des prestations externes (par ex.: ser-

vice de réadaptation dôun hôpital pour soins aigus). Les sites doivent être documentés de 

manière compréhensible, par exemple avec le code postal (NPA) et le lieu, le cas échéant 

un nom supplémentaire sous lequel le site est connu. 

3 En l’absence d’indications, supprimer le premier bloc.  

 

 Deuxième bloc, colonne «Hôpital le plus proche, lieu»: documentation des hôpitaux les 

plus proches (avec code postal (NPA) et lieu, le cas échéant un nom supplémentaire sous 

lequel le site est connu) qui sont dot®s dôune unit® de soins intensifs ou dôun service des 

urgences. Indiquer la distance en km. 

 

 Troisième bloc, colonne «Organisation en réseau avec des spécialistes / cliniques ex-

ternes»: les spécialistes ou cliniques qui complètent votre offre doivent être mentionnés 

ici avec leur spécialité correspondante. 

3 En l’absence d’indications, supprimer le troisième bloc.  
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Module C4-3 «Offre de prestations des cliniques de jour (réadaptation ambulatoire)» 

 

 Colonne «Sur les sites»: Si lôauteur du rapport est un groupe de cliniques de r®adapta-

tion, les sites sur lesquels la prestation correspondante est proposée doivent être docu-

mentés de manière compréhensible, par exemple avec le code postal (NPA) et le lieu, le 

cas échéant un nom supplémentaire sous lequel le site est connu. Veuillez utiliser la même 

désignation des sites que dans le tableau du chapitre C. 

 

3 

Dans le tableau, les lignes des catégories de réadaptation non proposées doivent être suppri-

mées. La colonne «Sur les sites» comportant des cellules bleues peut également être suppri-

mée s’il n’existe aucun groupe de cliniques de réadaptation. Dans ce cas, les colonnes res-

tantes doivent être agrandies sur toute la surface de la page. 

 

 

 

Module C4-4 «Ressources en personnel» 

 

 Premier tableau, colonne «Existe dans la clinique?»: cocher la case correspondante si 

les médecins spécialistes concernés sont engag®s ou travaillent en tant quôind®pendants.  

 Premier tableau, colonne «Sur les sites»: si lôauteur du rapport est un groupe de cli-

niques de réadaptation, les sites sur lesquels la prestation correspondante est proposée 

doivent être documentés de manière compréhensible, par exemple avec le code postal 

(NPA) et le lieu, le cas échéant un nom supplémentaire sous lequel le site est connu. 

Veuillez utiliser la même désignation des sites que dans le tableau du chapitre C. 

3 Dans le tableau, les lignes des spécialistes inexistants doivent être supprimées.  

 

 Deuxième tableau, colonne «Nombre de collaborateurs»: nombre de soignants diplômés 

et spécialement qualifiés en réadaptation (personnes) au 31.12.2010. 

 Deuxième tableau, colonne «Nombre de postes à temps plein»: total des taux 

dôoccupation de tous les soignants diplômés et qualifiés en réadaptation engagés au 

31.12.2010. 

 

 

 

Module C5 «Chiffres clés Soins de longue durée 2010» 

 
Le module C5 s’applique aux soins de longue durée (établissements médico-sociaux et rési-

dences médicalisés). 
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4.3.6 Chapitre D «Mesures de la qualité» 

 

Set de modules D1 «Mesures de la satisfaction» 

 

Č  Remarque: Veuillez indiquer le degré de satisfaction et non pas le degré d’insatisfaction. 

Les degrés d’insatisfaction, tels qu’ils sont par exemple mesurés à l’aide de Mecon, doivent être 

convertis. Degré en % (où 100% = satisfaction totale). 

 

 

Module D1-1 «Satisfaction des patients ou des résidents» 

      

Le module D1-1 est obligatoire pour les hôpitaux bernois et bâlois et déterminant pour toutes les 

catégories d’hôpitaux. 

 

1er tableau 

 Veuillez cocher les cas correspondantes. 

 Champs «Dernière mesure a eu lieu en (année):» et «Prochaine mesure prévue pour 

(année)»: il convient de saisir uniquement les années par 4 chiffres. Cela doit permettre 

au lecteur de reconnaître la périodicité de la mesure. 

 

2e tableau 

Le tableau contient un élément d’information indiquant si la mesure a été faite pour tout 

l’établissement ou uniquement dans des domaines partiels. 

 1
ère

 ligne «Sites»: partie devant être remplie par les groupements hospitaliers. Par ana-

logie au chapitre C «Chiffres clés de lô®tablissement et offre correspondanteè: les sites 

dôun groupement hospitalier sur lesquels la satisfaction des patients ou résidents est me-

surée doivent être désignés nommément (NPA, lieu et / ou nom clair).  

 2
e
 ligne «Clini ques, domaines / services»: énumération des domaines de spécialités, cli-

niques ou services. Si nécessaire, utiliser le plus possible de notions compréhensibles 

pour les non-professionnels ou expliquer les termes techniques (voir aussi les explications 

du tableau C1 çAper­u de lôoffreè). 

 

3e tableau 

 Colonne «Analyse des résultats / Remarques»: cette zone est réservée aux remarques 

n®cessaires ¨ lôinterprétation des résultats, par exemple pour les échelles avec valeurs 

minimales et maximales, pour la comparaison avec les propres valeurs de lôann®e pr®cé-

dente (ou valeurs de la dernière mesure) ou pour la comparaison avec dôautres éta-

blisssements. Les remarques doivent aider le lecteur à mieux comprendre les valeurs me-

surées en les rattachant à un certain contexte. 

 Exemple: Valeur de satisfaction de 83% sur une échelle de 0% à 100%, où 100% correspond à une satisfac-

tion maximale. Comparaison avec la satisfaction des patients dans toute la Suisse de 90% (source: rapport 

de branche H+ 2009). 
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 Ligne «Ensemble de lô®tablissement» dans la colonne «Satisfaction mesurée»: satisfac-

tion g®n®rale dans lô®tablissement si lôinstrument définit un score global. A défaut, il con-

vient de consigner pourquoi aucune valeur globale nôest disponible dans la colonne 

«Analyse des résultats». 

 Lignes en dessous de «Résultats par domaine»: sur la base des différents instruments de 

mesure, aucune consigne de domaine nôest plus donn®e. Un espace est plut¹t laissé pour 

documenter les résultats eux-mêmes par rapport aux domaines (médecins, soins infir-

miers, autres professions médicales ou thérapeutiques, administration / économie / hôtel-

lerie). 

 Cases à cocher: les informations qui sont importantes sont celles à faire figurer aux trois 

dernières lignes du troisième tableau. Veuillez cocher les cases correspondantes. 

 

4e tableau destiné à un public professionnel. Instrument de mesure utilité. 

 Cases à cocher avec divers instruments dô®valuation: cocher la case qui convient et pré-

ciser, le cas échéant. 

 Ligne «Description de lôinstrument»: description concise de 250 caractères au maximum 

ou insertion du lien vers la description de lôinstrument de mesure. 

 Bref commentaire relatif aux crit¯res dôinclusion et dôexclusion de la population de pa-

tients considérée. 

 Ligne «Retour en pour cent»: il sôagit ici dôindiquer le taux de retour en % des question-

naires envoyés /distribués, et si et à quelle fréquence ou à quelle périodicité une lettre de 

rappel a été envoyée. 

 

Č  Remarque: Si l’hôpital réalise plusieurs enquêtes sur la satisfaction des patients (par ex.: 

dans différents services ou sur différents sites avec plusieurs instruments de mesure), il con-

vient: 

¶ soit de copier les tableaux pour chaque programme de mesure,  

¶ soit de procéder à une sélection ou d’établir un ordre de priorité et d’expliquer ce choix.  

 

Č  Remarque: Les mesures des années précédentes peuvent également être mentionnées car 

il est fréquent qu’elles soient effectuées périodiquement à intervalles de plusieurs années. 

 

Č  Remarque: Si l’hôpital ou la clinique a participé au programme de mesure «PEQ» par 

l’intermédiaire de l’ANQ, les résultats et commentaires correspondants doivent être consignés 

dans le chapitre D2-4 «Mesure de la satisfaction des patients 2009 à l’aide de PEQ (version 

ANQ)». 

 

3 

Si absolument aucune mesure de la satisfaction des patients ou résidents n’est effectuée, il 

convient de cocher «Non» à la première ligne du premier tableau. La deuxième ligne du pre-

mier tableau et l’ensemble des autres tableaux peuvent ensuite être supprimés. 

 



  

Manuel H+ qualité
®
 V 4.6 / fr  Page 26/76 

 

 

Tableau de gestion des réclamations                                                                    

Il est fréquent qu’un service de gestion des réclamations soit associé à l’évaluation de la satis-

faction des patients ou résidents. 

 Lôexistence dôun service de gestion des réclamations ou dôun médiateur doit être indi-

quée. 

 Les coordonnées complètes de contact sont à mentionner ici. 

 

3 

En l‘absence d’un service de gestion des réclamations, il convient de conserver la ligne de la 

réponse négative «Non,...», et de supprimer la deuxième ligne comportant les indications 

des coordonnées.  

 

Č  Remarque: L’interlocuteur du service de médiation / de gestion des réclamations doit éga-

lement être indiqué dans le module B6 «Informations sur la personne à contacter pour la gestion 

de la qualité» (description dans le chapitre 4.3.4 du manuel). 

 

 

Cette liste de personnes apparaît aussi dans votre domaine protégé sur le site Internet  

www.informationhospitaliere.ch 

 

 

 

Module D1-2 «Satisfaction des proches» 

     

Le module D1-2 est obligatoire pour les hôpitaux de Bâle-Ville et déterminant pour tous les caté-

gories d’hôpitaux. 

 

L’implication des proches n’a pas la même importance capitale partout. L’intérêt porte ici sur les 

mesures / enquêtes qui sont effectuées de manière systématique dans les domaines de pres-

tations où ceci s’avère judicieux.  

 

Č  Remarque: Les informations sur les tableaux sont à reprendre du module D1-1. 

 

Č Remarque: Les mesures des années précédentes peuvent également être mentionnées car 

il est fréquent qu’elles soient effectuées périodiquement à intervalles de plusieurs années. 

 

3 

Si absolument aucune mesure de la satisfaction des patients ou résidents n’est effectuée, il 

convient de cocher «Non,...» à la première ligne du premier tableau. La deuxième ligne du 

premier tableau et l’ensemble des autres tableaux peuvent ensuite être supprimés. 

 

 

http://www.informationhospitaliere.ch/
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Module D1-3 «Satisfaction du personnel» 

      

Le module D1-3 est obligatoire pour les hôpitaux bernois et de Bâle-Ville et déterminant pour 

toutes les catégories d’hôpitaux. 

 

Č  Remarque: Les informations sur les tableaux sont à reprendre du module D1-1. 

 

Č  Remarque: Si l‘hôpital effectue plusieurs enquêtes de satisfaction du personnel (par ex. 

dans différents services ou sur plusieurs sites, avec divers instruments de mesure), il convient: 

¶ soit de copier les tableaux pour chaque programme de mesure,  

¶ soit de procéder à une sélection ou d’établir un ordre de priorité et d’expliquer ce choix.  

 

Č Remarque: Les mesures des années précédentes peuvent également être mentionnées car 

il est fréquent qu’elles soient effectuées périodiquement à intervalles de plusieurs années. 

 

Č  Remarque: Une satisfaction du personnel subdivisée par clinique ou par service peut être 

présentée plus en détail dans le champ réservé aux remarques. 

 

3 

Si absolument aucune mesure de la satisfaction du personnel n’est effectuée, il convient de 

cocher «Non,..» à la première ligne du premier tableau. La deuxième ligne du premier tableau 

et l’ensemble des autres tableaux peuvent ensuite être supprimés. 

 

 

 

Module D1-4 «Satisfaction des référents» 

      

Le module D1-4 est obligatoire pour les hôpitaux bernois et de Bâle-Ville et déterminant pour 

toutes les catégories d’hôpitaux. 

 

Č  Remarque: Les informations sur les tableaux sont à reprendre du module D1-1. 

 

Č Remarque: Si la satisfaction des référents est évaluée avec plusieurs instruments de me-

sure, les tableaux doivent être copiés pour chaque programme de mesure. 

 

Č Remarque: Les mesures des années précédentes peuvent également être mentionnées car 

il est fréquent qu’elles soient effectuées périodiquement à intervalles de plusieurs années. 

3 

 

Si absolument aucune mesure de la satisfaction des référents n’est effectuée, il convient de 

cocher «Non» à la première ligne du premier tableau. La deuxième ligne du premier tableau et 

l’ensemble des autres tableaux peuvent ensuite être supprimés. 
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Set de modules D2 «Indicateurs ANQ» 

Č Remarque: Le chapitre D2 relatif aux «Indicateurs ANQ» est uniquement destiné aux indi-

cations/résultats mesurés qui correspondent aux directives précises ou à la méthode 

d’évaluation de l’ANQ. Si un hôpital mesure les réadmissions, les réopérations, les infections ou 

la satisfaction des patients avec d’autres instruments de mesure que ceux de l‘ANQ, les me-

sures doivent être mentionnées dans le set de modules D3 «Autres mesures de la qualité au 

cours de l’exercice 2010» (pour les réadmissions, les réopérations, les infections) ou dans le 

module D1-1 «Satisfaction des patients ou résidents». 

 

 

 

Module D2-1 «Réadmissions potentiellement évitables (réhospitalisations) ̈  lõaide de SQLape» 

     

Le module D2-1 est obligatoire pour les hôpitaux bernois et de Bâle-Ville, spécifié par l’ANQ en 

tant que thème à mesurer pour les soins somatiques aigus en 2010 et déterminant pour tous les 

hôpitaux de soins somatiques aigus et leur documentation. 

 

H+ recommande aux hôpitaux de participer à la mesure des «réadmissions potentiellement évi-

tables à l’aide de SQLape» / ANQ.  

 

Č Remarque: L‘ANQ a reporté le début de la mesure à 2011. Depuis un certain temps toute-

fois, certains hôpitaux mesurent les réadmissions potentiellement évitables à l’aide de SQLape. 

C’est pourquoi ce module est déjà mentionné. Les hôpitaux qui prendront part à l’évaluation à 

partir de 2011 dans le cadre de la mesure ANQ peuvent déjà le signaler dans le 1er tableau. Se 

reporter à l’information suivante. 

 

 

1er et 2e tableaux 

Les informations concernant le premier et le deuxième tableau sont à reprendre du module D1-

1. 

 Ligne «Oui, notre établissement mesureé»: si lóhôpital participe à la mesure ANQ à 

partir de 2011, veuillez cocher la case correspondante, de même que la case «Pas de me-

sure pour lôann®e de r®f®rence 2010», et entrer «2011» dans le champ «Prochaine me-

sure prévue pour (année)».  

 

3e tableau 

 Ligne «Analyse des résultats»: indications sur le cadre comparatif, les valeurs des an-

nées antérieures (ou les valeurs de la dernière mesure), les échelles avec valeurs mini-

males et maximales et les valeurs de comparaison, entre autres. Des documents et des in-

formations de lôANQ peuvent être utilisés dans cette optique. 

 

3 

Si aucune statistique n’est calculée à l’aide de SQLape ou prévue pour 2011, il convient de 

cocher «Non» à la première ligne du premier tableau. La deuxième ligne du premier tableau et 

le deuxième tableau sur les résultats peuvent être supprimés.  
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Module D2-2 «Réopérations potentiellement ®vitables ¨ lõaide de SQLapeè 

    

Le module D2-2 est obligatoire pour les hôpitaux bernois et de Bâle-Ville, spécifié par l’ANQ en 

tant que thème à mesurer pour les soins somatiques aigus en 2010 et déterminant pour tous les 

hôpitaux de soins somatiques aigus et leur documentation. 

 

H+ recommande aux hôpitaux de participer à la mesure des «réopérations potentiellement évi-

tables à l’aide de SQLape» / ANQ. 

 

 Information sur la pratique des opérations: Dans le premier tableau en dessous de la 

réponse négative, cocher la case si lô®tablissement nôeffectue pas dôinterventions chirur-

gicales. 

 

Č  Remarque: Les informations sur les tableaux sont à reprendre du module D2-1. 

 

 

 

Module D2-3 «Infections post-opératoires ¨ lõaide de SwissNOSO» 

    

Le module D2-3 est obligatoire pour les hôpitaux bernois et de Bâle-Ville, spécifié par l’ANQ en 

tant que thème à mesurer pour les soins somatiques aigus en 2010 et déterminant pour tous les 

hôpitaux de soins somatiques aigus et leur documentation. 

 

H+ recommande aux hôpitaux de participer à la mesure des «Infections post-opératoires à l’aide 

de SwissNoso» / ANQ.  

 

Č  Remarque: Les informations sur le premier tableau sont à reprendre des modules D2-1 et 

D2-2. 

 

 Information sur les mesures effectuées: veuillez cocher les cases correspondantes. 

 Colonne «Remarques»: les informations sur le type dôintervention (par ex.: laparosco-

pique), sur la classification ASA, entre autres, peuvent être consignées ici. 

 

3 

Si aucune mesure n’est effectuée, conserver la première ligne du premier tableau «Non...» (y 

compris ligne avec case à cocher). La deuxième ligne commençant par «Oui...» et les tableaux 

suivants peuvent être supprimés. 
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Module D2-4 «Mesure de la satisfaction des patients en 2009 ̈  lõaide de PEQ (version-ANQ)»    

  
Le module D2-4 a été spécifié par l‘ANQ en tant que thème à mesurer pour les soins somatiques 

aigus en 2009. 

 

1er tableau 

 Cocher systématiquement les cases correspondantes. 

 

2e tableau 

Le tableau indique si la mesure a été effectuée pour tout l’établissement ou uniquement pour 

des domaines partiels. 

 1ère ligne «Sites»: Partie à remplir pour les groupements hospitaliers. Par analogie 

au chapitre C «Chiffres-cl®s de lô®tablissement et offre correspondante»: Les sites dôun 

groupement hospitalier sur lesquels la satisfaction des patients ou résidents est mesurée 

doivent être désignés nommément (NPA, lieu et / ou nom distinct).  

 2e ligne «Clini ques, domaines spécialisés / services»: Enumération des domaines spécia-

lisés, cliniques ou services. Si nécessaire, utiliser le plus possible de notions compréhen-

sibles pour les profanes ou expliquer les termes techniques (voir aussi les explications du 

tableau C1 çAper­u de lôoffreè). 

 

3e tableau 

 Colonnes «Valeur»: veuillez entrer les valeurs mesurées selon les relevés. 

 

3 

Si aucune mesure de la satisfaction n’a été effectuée à l’aide de l’instrument d’évaluation 

«PEQ (Version-ANQ)», il convient de conserver la première ligne du premier tableau «Non...». 

La deuxième ligne qui commence par «Oui...» et les tableaux suivants peuvent être supprimés. 
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Set de modules D3 «Autres mesures de la qualit® au cours de lõexercice 2010» 

 

3 

Les sous-chapitres de ce chapitre D3 sur les mesures qui ne sont pas effectuées à l‘hôpital / 

dans la clinique, peuvent être supprimés du rapport. Il convient néanmoins d’observer les di-

rectives cantonales. Veuillez ne pas modifier la numérotation des chapitres. 

 

Č  Remarque: D’autres thèmes de mesure peuvent être mentionnés sous le module D3-6 et 

sous les modules suivants. Pour cela, il est possible de copier le tableau D3-6. Les modules 

ajoutés devront alors suivre la numérotation (D3-7, D3-8, etc.) et le sommaire devra être adapté. 

 

 

Module D3-1 «Infections (autres quõ¨ lõaide de SwissNOSO)è 

 
Le module D3-1 est obligatoire pour les hôpitaux de Bâle-Ville. 

 

 

1er tableau 

 1
ère

 ligne: Le thème de mesure est déjà spécifié. 

 2
e
 ligne: «Quôest-ce qui est mesuré?»: Indiquez ici des informations concises sur les me-

sures exactes qui sont effectuées (se reporter aussi aux descriptions pour les modules D3-

4 ou D3-5 en guise dôexemples) ou sur la m®thode qui a été utilisée. 

 

2e tableau 

Le tableau indique si la mesure a été effectuée pour tout l’établissement ou uniquement pour 

des domaines partiels. 

 1ère ligne «Sites»: partie à remplir pour les groupements hospitaliers. Par analogie au 

chapitre C «Chiffres-cl®s de lô®tablissement et offre correspondante»: Les sites dôun 

groupement hospitalier sur lesquels la satisfaction des patients ou résidents est mesurée 

doivent être désignés nommément (NPA, lieu et / ou nom distinct).  

 2e ligne «Cliniques, domaines spécialisés / services»: Enumération des domaines de spé-

cialités, cliniques ou services. Si nécessaire, utiliser le plus possible de notions compré-

hensibles pour les profanes ou expliquer les termes techniques (voir aussi les explications 

du tableau C1 çAper­u de lôoffreè). 

 

3e tableau 

 1
ère

 ligne «Résultats mesurés» et «Analyse des résultats / Remarques»: les résultats des me-

sures doivent être indiqués de manière simple et compréhensible pour les profanes et commen-

tés de sorte à les rendre accessibles.  

 Cocher les cases qui conviennent. 
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Module D3-2 «Chutes» 

  
Le module D3-2 est obligatoire pour les hôpitaux bernois et de Bâle-Ville. 

 

Č  Remarque: Les tableaux doivent être documentés, à une exception près, de manière ana-

logue au module D3-1. 

 

 Spécificité du module D3-2 «Chutes» (3
e
 tableau): informations sur les pourcentages de 

chute ayant ou non entraîné un traitement. 

 

 

 

Module D3-3 «Décubitus (escarres)» 

  
Le module D3-3  est obligatoire pour les hôpitaux bernois et de Bâle-Ville. 

 

Č  Remarque: Les tableaux doivent être documentés, à une exception près, de manière ana-

logue au module D3-1. 

 

 Spécificité du module D3-3 «Décubitus» (3
e
 tableau): les valeurs doivent être indiquées 

de manière globale et, en fonction du stade, avec une distinction selon le lieu de surve-

nance (existant au moment de lôadmission ou du transfert retour ou apparu ¨ lôh¹pital en 

cours de séjour). Lô®chelle utilis®e doit ®galement °tre pr®cis®e (Norton, Braden, etc.) 

 

 

 

Module D3-4 «Mesures limitant la liberté de mouvement» et 

Module D3-5 «Cathéters longue durée» 

  

Les modules D3-4 et D3-5 sont notamment déterminants pour les soins de longue durée, mais 

peuvent tout aussi bien être utilisés par d’autres catégories d’hôpitaux en cas de besoin. Les deux 

modules sont obligatoires pour les hôpitaux de Bâle-Ville. 

 

Č  Remarque: Les tableaux doivent être documentés par analogie au module D3-1. 
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Set de modules D3-6 «Autre thème de la mesure» 

      

Le module D3-6 doit être appliqué pour les hôpitaux de Berne et Bâle-Ville en cas de besoin et 

peut être utilisé de la même manière par toutes les catégories d’hôpitaux. 

 

Č  Remarque: Ce module sert de modèle pour effectuer d’autres mesures. Au besoin, les blocs 

du tableau doivent être copiés, les sous-titres correspondants insérés et le sommaire adapté. 

 

Č  Remarque: Les tableaux doivent être documentés, à quelques exceptions près, de manière 

analogue aux modules D3-1 à D3-5. 

 

1er tableau 

 1
ère

 ligne «Thème de mesure»: le thème de mesure sera désigné par un titre. 

 2
e
 ligne çQuôest-ce qui est mesuré?»: il sôagit de fournir ici des informations concises 

sur la nature exacte des mesures effectuées (cf. aussi les descriptions pour les modules 

D3-4 ou D3-5 à titre dôexemples) ou sur la m®thode ou lôinstrument de mesure qui a ®t® 

utilisé(e). 
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Module D4 «Registres / Surveillance pour lõassurance qualit® comparative externe» 

      

Le module D4 est obligatoire pour les hôpitaux de Berne et Bâle-Ville et déterminant pour toutes 

les catégories d’hôpitaux. 

 

Le tableau doit être rempli par des informations sur les registres courants (ASF, SIRIS, 

SWISSSpine, AMIS, AQC, SRRQAP (registre de néphrologie), etc.). 

 

 Colonne «Désignation»: si vous utilisez des abréviations sont utilisées, il convient de 

renvoyer au glossaire en trois langues de H+ ou, si le terme ou lôabr®viation nôy figure 

pas, dôexpliquer les abréviations (le cas échéant, envoyer un courriel à chris-

ta.leutert@hplus.ch, pour permettre de compléter le glossaire par les termes manquants). 

 Colonne «Domaine»: entrer la lettre et mentionner les domaines. Légende: 

 A=Etablissement entier, de manière générale 

 B=Discipline spécifique, par ex. physiothérapie, service de médecine, urgences, etc. 

 C=Service isolé 

 

 Colonne «Base dô®valuation»: Entrer la lettre et mentionner les domaines. Légende: 

 A=Société spécialisée 

 B=Reconnue par dôautres organisations que les sociétés spécialisées, par ex.: QABE 

 C=Système propre ¨ lô®tablissement 

 

 Colonne «Statut»: Entrer la lettre et mentionner les domaines. Légende: 

 A=Mise en îuvre / participation depuis plus dôun an 

 B=Mise en îuvre / participation au cours de lôann®e de r®f®rence 2009 

 C=Introduction au cours de lôann®e de r®f®rence 2009 

 

 

Exemple de tableau: 

 
 

 

3 

Ce chapitre D4 peut être supprimé du rapport si les thèmes ne sont pas pertinents pour 

l‘hôpital / la clinique. Il convient en outre d’observer les directives cantonales. Prière de ne pas 

modifier la numérotation des chapitres. 

 

mailto:christa.leutert@hplus.ch
mailto:christa.leutert@hplus.ch
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4.3.7 Chapitre E çActivit®s et projets dõam®liorationè 

      
Le chapitre E est obligatoire pour les hôpitaux de Berne et Bâle-Ville et déterminant pour toutes 

les catégories d’hôpitaux. 

 

 

Les certifications ci-dessous, les activités en cours dans le domaine de la qualité et les projets 

relatifs à la qualité ayant abouti doivent également être documentés ou mis à jour pour votre 

hôpital ou votre clinique par l’accès à votre domaine protégé sur 

www.informationhospitaliere.ch. 

 

Č  Remarque: Le contenu de ce chapitre ne correspond plus entièrement 

à la forme tabellaire du site! Cette différence sera éliminée lors de la pro-

chaine adaptation du site Internet. 
 

 

Des différences apparaissent au niveau des éléments suivants: 

¶ Certifications: Les colonnes «Domaine» et «Norme» ont été inversées. Les intitulés des 

colonnes ont été légèrement modifiés. 

¶ Les activités et projets ont été regroupés dans ce modèle de rapport. Les colonnes 

«Domaine» et «Activité» ou «Projet» ont été inversées. Les intitulés des colonnes ont 

subi de légères modifications. 

 

Astuce: Vous pouvez d’abord saisir entièrement vos certifications, activités et projets dans le 

domaine protégé du site sur www.informationhospitaliere.ch et ensuite les exporter au format 

.rtf. Un fichier Word avec l’extension rtf permet de reprendre de façon relativement simple ces 

contenus par le biais de fonction copier-coller (copy-paste). Cela vous évite d’une part d’avoir à 

saisir deux fois le même contenu et vous permet, d’autre part, d’actualiser le contenu de votre 

site Internet. 

 

 

Module E1 «Certifications et normes / standards appliqués» 

Č  Remarque: La confusion entre «certification» et «accréditation» est fréquente. 

L’«accréditation» est la reconnaissance formelle de la compétence pour des tâches définies, 

tandis qu’une «certification» est une attestation de conformité ou de performance par rapport à 

une norme. Les auditeurs doivent être accrédités pour pouvoir réaliser dans les établissements 

et entreprises des audits selon une norme. Après avoir réussi un audit, l’entreprise contrôlée 

reçoit un certificat et est donc certifiée.  

 

 Champ «Norme appliquée»: indication précise de la norme / méthode et de la version 

utilisée. 

 Champ «Domaine qui travaille avec la norme /le standard»: lô®tablissement dans son 

ensemble ou uniquement certains services ou spécialités travaille-t-il ou travaillent-ils 

avec une norme / à lôobtention dôune certification? Il faut entrer «établissement entier» 

ou énumérer les services, de même que nommer les sites qui sont concernés. 

 Champ «Année de certifi cation»: année de la première certification valable. Si la norme 

/ méthode est appliquée sans certification, il faut alors entrer «sans certification». 

http://www.spitalinformation.ch/
http://www.spitalinformation.ch/
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 Champ «Année de la dernière recertification»: on entrera ici la recertification en vi-

gueur la plus récente.  Si la norme / méthode est appliquée sans certification, il convient 

de laisser le champ vierge. 

3 Les lignes vierges du tableau synoptique peuvent être supprimées. 

 

 

Module E2 «Aperçu des activités et projets en cours» 

La liste des activités permanentes actuelles et des projets qualité actuels au cours de l’année 

de référence (projets encore en cours ou terminés au cours de l’année de référence) est 

dressée. Ce domaine est aussi utilisable pour les mesures de prévention et concepts 

d’accompagnement relatifs à des mesures et instruments décrits (se reporter aux nombreux 

thèmes de mesure avec mention des concepts de prévention). Les lignes directrices telles que 

celles s’appliquant aux soins de longue durée pour les relations avec les résidentes et résidents 

peuvent aussi être énumérées ici. 

 

En ce qui concerne les activités en cours, les exemples suivants peuvent être cités: utilisation 

d’un CIRS, tenue d’une documentation standardisée sur le déroulement, collaboration interdis-

ciplinaire ou collaboration avec l’instance donnant lieu à l’admission / en charge du traitement 

consécutif, utilisation d’instruments propres aux migrant-e-s, etc. 

 

Les projets peuvent entre autres comporter aussi la mise en place ou l’intégration d’éléments 

du module E1 dans la mesure où leur développement n’est pas terminé et leur mise en service 

n’a pas eu lieu. 

 

 Champ «Activité ou projet (intitulé)»: intitulé succinct et pertinent de lóactivité ou du 

projet. 

 Champ «Objectif»: description des principaux objectifs liés à la manière dont lôactivit® 

ou le projet permet dôam®liorer la qualité de la prestation. 

 Champ «Domaine dans lequel lôactivit® ou le projet se d®roule»: lô®tablissement dans 

son ensemble ou uniquement certains services ou spécialités est-il ou sont-ils concerné(s) 

par lôactivit®? Il faut entrer ç®tablissement entierè ou ®num®rer les services, de m°me 

que nommer les sites qui sont concernés. 

 Champ «Projets: Durée»: informations sur la durée des projets. Indications en mois et 

chiffres indiquant lôann®e, par ex. «10.2009 à 12.2010». 

 

Č  Remarque: Jusqu’à trois projets en matière de qualité terminés et entièrement documentés 

doivent être décrits dans le module E3 «Sélection de projets qualité». 

 

3 Les lignes vierges du tableau synoptique peuvent être supprimées. 
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Module E3 «Sélection de projets relatifs à la qualité» 

Les principaux projets relatifs à la qualité terminés (trois au maximum) mentionnés dans le mo-

dule E2 du rapport, «Aperçu des activités et projets en cours», doivent être décrits de manière 

plus précise. Prière d’utiliser au maximum une page par description de projet. 

 

 Champ «Désignation du projet»: titre à reprendre dans le chapitre E2 du rapport 

 Champ «Objectif du projet»: objectif à reprendre dans le chapitre E2 du rapport 

 Champ «Description»: volume maximal de 500 caractères 

 Champ «Déroulement du projet / Méthode»: décrire la méthode utilisée pour le projet 

 Champ «Catégories professionnelles concernées»: médecins, personnel soignant, théra-

peutes, personnel dôexploitation de lô®tablissement, personnel technique, personnel admi-

nistratif, etc. 

 Champ «Evaluation du projet / Conséquences»: connaissances et mesures dérivées, état 

dôavancement de la mise en îuvre des mesures. Volume maximal de 500 caractères. 

 Champ «Documents complémentaires»: indications des sources, liens Internet, etc. 

 

Č  Remarque: Au besoin, le bloc tabulaire peut être copié. 
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4.3.8 Chapitre F «Conclusion et perspectives» 

      

Le chapitre F est obligatoire pour les hôpitaux bernois et déterminant pour l’ensemble des hôpi-

taux. 

 

Ce chapitre est à la disposition de l’hôpital pour des remarques individuelles. Veuillez ne pas 

dépasser une page pour ce chapitre et le conserver tel quel du fait qu’il contient des informa-

tions complémentaires pour le lecteur. 

 

4.3.9 Chapitre G «Mentions légales» 

Veuillez conserver ce chapitre tel quel du fait qu’il contient des informations complémentaires 

pour le lecteur. 

 

4.3.10 Chapitre H «Annexes» 

Ce chapitre est mis à la disposition de l’institution pour qu’elle y insère ses annexes spécifiques. 

Aucune limitation du nombre de pages n’est prévue dans ce chapitre. Toutefois, ces annexes 

doivent se limiter à l’essentiel. 

Il est possible d’insérer ici des remarques sur les documentations, les liens, et autres éléments 

ne pouvant figurer dans les champs de commentaires respectifs par manque de place. La mise 

à disposition d’un glossaire est aussi envisageable et peut s’avérer judicieuse le cas échéant. 

 

Č  Remarque: S’il n’y a pas d’annexes, veuillez supprimer le chapitre et actualiser le sommaire 

en fonction. 
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5 Portail www.informationhospitaliere.ch et domaine protégé 

 

Le chapitre suivant contient des termes techniques incontournables relevant des technologies 

de l’information et de la communication (TIC). Afin d’expliquer les expressions les plus impor-

tantes, un glossaire est fourni au chapitre 5.5. 

5.1 Accès / Adresses Internet 

Depuis le 15 décembre 2009, la totalité des pages et des applications du programme de 

branche H+ qualité ne sont plus hébergées sur le site www.hplus.ch, mais sur le nouveau portail 

www.hplusqualite.ch décrit ici. 

 

Č  Remarque: De même, depuis la mi-décembre 2009, les adresses 

www.informationhospitaliere.ch et www.rapportqualite.ch ne renvoient plus à des sous-pages de 

www.hplus.ch mais directement au domaine www.hplusqualite.ch. 

 

 

Structure du portail 

 

Info hôpital

Prestations

Améliorations entreprises

Galerie photos

Accès

Messages

Info hôpital

Prestations

Améliorations entreprises

Galerie photos

Accès

Infos sur la solution 

de branche „H+ 

qualité®“

Rapport sur la 

qualité par hôpital

www.rapportqualite.ch

Rapport H+ sur la 

qualité de la branche

www.rapportdebranche.ch

Le moteur de 

recherche d’hôpitaux

www.informationhospitaliere.ch

Page patients 
(Recherche et affichage en détail)

Domaine protégé 

(Mise à jour des données par les 

membres)

Solution de branche H+ qualité® en ligne: www.hplusqualite.ch
(indépendant de www.hplus.ch)

Indicateurs de 

qualité ANQ

www.anq.ch/fr/

Le portail www.hplusqualite.ch est organisé selon une structure qui correspond aux trois pro-

duits de la solution de branche (voir chapitre 3.1). Le moteur de recherche d’hôpitaux acces-

sible au public constitue l’une des quatre offres du produit « H+ qualité® ». Outre le domaine 

public destiné à la recherche et à l’information, le portail comprend un vaste domaine protégé, 

réservé à chaque entreprise. Le domaine public se distingue par sa couleur bleu marine, alors 

que le domaine protégé est représenté par une teinte vert tilleul. 

 

 

La partie qui suit traite uniquement du domaine protégé du moteur de recherche 

d’hôpitaux www.informationhospitaliere.ch . 

 

../../Users/Laurent/AppData/Roaming/Microsoft/Word/www.informationhospitaliere.ch
http://www.hplus.ch/
http://www.hplusqualite.ch/
http://www.informationhospitaliere.ch/
http://www.rapportqualite.ch/
http://www.hplus.ch/
http://www.hplusqualite.ch/
http://www.hplusqualite.ch/
http://www.informationhospitaliere.ch/
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Accès protégé 

 

Tous les membres actifs de H+ disposent d’un code d’accès pour leur environnement protégé 

individuel dans www.informationhospitaliere.ch. Les hôpitaux et les cliniques qui ont fourni des 

données pour l’établissement de la Statistique des hôpitaux et de la Statistique médicale de 

l’Office fédéral de la statistique (ci-après « OFS ») disposent d’un domaine plus complet pour 

consulter et charger leurs propres données. 

 

Dans le domaine protégé, les informations individuelles peuvent être gérées en ligne, en tout 

temps et de manière indépendante: mise à jour des données de l’entreprise, telles que les inter-

locuteurs, les heures de visite, le plan d’accès, les prestations offertes, les améliorations entre-

prises, etc., mise en ligne ou modification du rapport sur la qualité, mise en place d’un lien di-

rect, mise en ligne de photos de l‘hôpital, de la clinique ou de l’établissement de soins, mise à 

jour du nombre de traitements stationnaires, etc. 

La structure du domaine protégé correspond à celle du domaine public. 

 

 

Communication du mot de passe 

 

Les codes d’accès (nom d’utilisateur et mot de passe) au domaine protégé seront attribués par 

H+ et communiqués aux directions (sites indépendants ou groupes d’hôpitaux). En cas de perte 

de ces données, elles peuvent être réclamées auprès de l’association (voir « Personnes de con-

tact »). 

 

 

http://www.informationhospitaliere.ch/
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5.2 Aide aux hôpitaux pour l’intégration des données 

 

Sous www.informationhospitaliere.ch Č Intégration de données hospitalières, les documents sui-

vants peuvent être appelés: 

 

o Formulaire « Déclaration de consentement à l’utilisation ultérieure des données hospita-
lières administratives et médicales ». Cet accord permet à H+ de se procurer auprès de 
l’OFS les données des statistiques susmentionnées et de les exploiter. 

o Règlement sur les données : prescriptions générales de H+ sur l’utilisation des données. 
o Description détaillée de l’utilisation des données sur la base du Règlement sur les don-

nées. 
o Instructions d’utilisation / Manuel H+ qualité, présentés ici. 

 

 
 

 

 

 

 

 

http://www.informationhospitaliere.ch/
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5.3 Domaine protégé 

 

Les différents secteurs et fonctions relatifs à l’exploitation des données hospitalières sont expli-

qués dans ces pages. 

 

 

5.3.1 Cryptage des données 

Dès le Login, la liaison entre votre navigateur et le serveur est cryptée au moyen d’un certificat 

VeriSign, de telle sorte que le transfert des données soit sécurisé selon un standard bancaire. 

Vous pouvez le constater par la présence d’un «s» dans le préfixe «https:/www…». 

 

 
 

 

5.3.2 Organisation générale 

 

 
 

 Statut d’inscription / Modification du mot de passe / Fonction Logout 

 

Le statut d’inscription donne une indication sur l’institution identifiée actuellement. Lors que l’on est 

identifié, on dispose de la possibilité de modifier le mot de passe (ou «code d’accès»), respective-

ment de se déconnecter («Logout») du domaine réservé. 

 

 

 

 

 

 

1 

2 

4 

3 

5 
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 Présentation du domaine activé (public ou protégé) 

 

Le domaine public du portail est présenté en bleu marine, alors que le domaine protégé se dis-

tingue par sa teinte vert tilleul. En outre, une inscription permet à l’utilisateur de vérifier dans quel 

domaine il évolue. 

 

 

Présentation du domaine public: 

 

 
 

 

Présentation du domaine protégé: 

 

 
 

 

 

 

 Indication du chemin 

 

Le chemin indique à l’utilisateur où il se trouve. Un clic de souris sur les éléments inscrits en bleu 

marine permet de rejoindre directement la page correspondante. 

 

 

 
 

 

 

 Circulation aisée depuis le domaine public 

 

Un clic sur les touches suivantes permet de basculer aisément entre le domaine public et le do-

maine protégé. 

 

Č Accès au domaine public     Č Accès au domaine protégé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 

3 

4 
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 Lien « Feedback assistance » 

 

Toutes les pages du portail comprennent, toujours en haut à droite le lien « Feedback assistance ». 

Le choix de ce lien permet d’ouvrir la fenêtre présentée ci-dessous. Cette dernière permet à 

l’utilisateur d’envoyer à H+ un message concernant le contenu des pages qu’il est en train de con-

sulter. 

 

 

Cette fonction est très importante pour les membres, avant tout durant les phases de test, 

lorsqu’ils souhaitent décrire à la direction de H+ des défaillances, des demandes de correc-

tion ou des propositions d’amélioration. Il n’est pas nécessaire de décrire le lien vers la 

page car il est transmis automatiquement lors de l’envoi du formulaire. 

 

 

 

Il convient d’entrer l’adresse e-mail, le nom et la remarque correspondante dans la fenêtre. Un clic 

sur la touche « Envoi de l‘avis » permet de transmettre directement la remarque au collaborateur 

compétent de H+. 
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5.4 Instructions détaillées 

5.4.1 Accès 

Afin d’accéder au domaine protégé du portail, il convient d’actionner, dans le texte bleu, la 

touche verte « Accès au domaine protégé ». Dans la fenêtre qui apparaît alors, le nom de 

l’utilisateur et le mot de passe doivent être inscrits ; la procédure d’accès s’achève par un clic 

sur la touche « Connexion ». 
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Perte du mot de passe 

 

En cas de perte du mot de passe, celui-ci peut être réclamé par e-mail auprès de l’association 

(voir « Personnes de contact »). Une page dédiée donne des informations détaillées à ce sujet. 

 

 

 

Utilisation du code d’accès actuel 

 

 

Les données d’accès (numéro REE 2006 comme nom d’utilisateur et mot de passe  

à 10 signes) ont déjà été communiqués par écrit à toutes les directions des membres  

actifs de H+. Ces codes d’accès sont aussi valables pour le nouveau portail et doivent 

donc être employés pour entrer dans le domaine protégé. 

 

 

 

 

5.4.2 Structure du domaine protégé après connexion 

Le domaine protégé est organisé de manière analogue au domaine public. Seule différence, un 

écran de communication est à la disposition des utilisateurs. Le domaine protégé comprend les 

chapitres suivants : 

 

¶ Informations H+ (Messages et Documents/Downloads - dans le domaine protégé seule-

ment) 

¶ Informations hospitalières 

¶ Prestations 

¶ Informations sur la qualité ANQ (ce chapitre ne peut être consulté que par les membres 

qui ont participé à au moins une mesure de la qualité de l’ANQ, au sujet de laquelle des 

résultats de mesure sont déjà publiés sur le portail) 

¶ Améliorations entreprises 

¶ Galerie photos 

¶ Accès (plan, horaires, parking, etc.) 
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5.4.3 Informations H+ 

Au chapitre « Informations H+ », H+ informe directement sur les changements ou les nouveautés 

relatives au portail ou sur le thème de la qualité en général. 

 

D’autre part, un espace documentaire et de téléchargement est proposé aux institutions, où tous 

les documents enregistrés sur le site sont répertoriés et peuvent être téléchargés par un simple 

clic. 

 

 
 

Lorsque l’on accède au domaine protégé en tant qu’institution, les communications du chapitre 

« Messages » sont affichées directement, dans l’ordre chronologique (les plus actuelles en tête). 

Un clic sur le titre permet d’ouvrir ou de réduire la fenêtre des communications. 
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5.4.4 Info hôpital 

 

La possibilité est offerte ici aux hôpitaux, cliniques et EMS de gérer diverses informations sur leur 

institution qui sont présentées dans le domaine public, de mettre en ligne des images et des rap-

ports sur la qualité et de changer leur identification dans le domaine protégé. 

 

Le chapitre « Info hôpital » comprend les sept sous-chapitres suivants : 

 

 
 

 

 

 Paramètres d’adresse 

 

H+ utilise le système de gestion des membres ABACUS, qui permet de saisir et de mettre à jour 

les adresses de chaque institution membre. Une connexion transmet directement les adresses 

mises à jour au portail qualité. 

 

Chaque institution a la possibilité de libérer dans le portail les contenus importés (champs isolés de 

l’adresse) au moyen de cases à cocher. Lorsqu’une «coche» est apposée et confirmée par la 

touche «Enregistrer», le contenu sélectionné apparaît dans le domaine public du portail. 

Seules les adresses internet directes doivent être inscrites manuellement par les institutions. En 

effet, ces adresses ne sont pas reportées automatiquement par ABACUS dans le portail. 

 

Les institutions ne peuvent pas procéder directement à la modification ou au complément des 

adresses stockées dans ABACUS. Les mutations peuvent être annoncées directement par e-mail 

au webmaster du portail. En outre, il est toujours possible de cliquer la touche « Webmaster » sur 

la page du portail. 

 

 

1 

1 

2 

3 

4 

5 
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 Interlocuteurs 

 

Chaque institution a la possibilité d’afficher les interlocuteurs importants pour différents domaines 

spécialisés, par ex. le médecin-chef, le responsable qualité, le gestionnaire des risques, le respon-

sable de l’hygiène, etc. 

 

 

Afin d’afficher sur le domaine public les interlocuteurs saisis, il convient de cocher « Oui » à la ru-

brique « Publier » ! Si l’on choisit « Non », la personne est saisie dans le système mais n’est visible 

que dans le domaine protégé, c’est-à-dire seulement par l’entreprise. 

 

La position de sortie permet de déterminer un classement dans l’affichage du domaine public. 

 

 
 

 

Si vous souhaitez saisir un interlocuteur dont la fonction, resp. le titre, ne figure pas dans le choix 

proposé, vous pouvez saisir cette fonction, resp. ce titre, avec l’option «Autre». 
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La touche «Vue d’ensemble» permet de voir toutes les personnes qui ont déjà été saisies. Les 

fonctions «Éditer» et «Effacer» permettent de modifier aisément les interlocuteurs déjà saisis, resp. 

de les effacer du portail. 

 

 

 
 

 

La touche «Ajouter des interlocuteurs» permet de saisir aisément de nouveaux interlocuteurs et de 

les charger avec la touche «Enregistrer». 
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 Portrait succinct 

 

Le chapitre « Portrait succinct » s’article en deux parties. Dans la première partie intitulée « Portrait 

succinct de votre institution », une institution peut saisir en 500 caractères les compétences clés de 

son établissement et les rendre accessibles au public au moyen du bouton « Enregistrer ». Si le 

texte saisi doit être effacé, cela peut se faire de manière très simple et rapide en cliquant sur « Ef-

facer ». 

 

Dans la deuxième partie « Sélection de la/des catégorie-s d’hôpital », l’institution indique les caté-

gories hospitalières dans lesquelles elle fournit des prestations. La sélection s’effectue entre les 

quatre catégories ‘aigu’ (soins somatiques aigus), ‘psychiatrie’, ‘réadaptation’ et ‘soins de longue 

durée’. Il convient de cliquer dans la ou les case(s) à cocher correspondant aux catégories qui con-

viennent et de sauvegarder au moyen du bouton Enregistrer. Les icônes des catégories hospita-

lières sélectionnées apparaissent alors sur les pages du site pouvant être consultées par le public. 
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 Mise en ligne de rapports sur la qualité 

 

Les rapports sur la qualité élaborés par les institutions peuvent être mis en ligne ici, qu’il s’agisse 

des rapports organisés selon une structure propre ou selon la structure de H+ qualité®. 

 

Procédure: 

1. Convertir le rapport terminé sous format PDF. 

2. Au moyen de la fonction « Recherche », chercher le rapport sur le serveur de l’institution ou 

sur le PC et l’ouvrir. 

3. Choisir le type de structure (type de rapport). 

4. Entrer l’année sur laquelle porte le rapport, par ex. « 2009 ». 

5. Choisir la catégorie d’hôpital (les choix multiples ne sont pas possibles). 

6. Entrer la langue du rapport. 

7. Enregistrer le rapport. 

 

Dès qu’un rapport a été enregistré, celui-ci est affiché sous « Vos derniers rapports sur la qualité ». 

Les rapports chargés dans cet aperçu peuvent aussi être effacés en tout temps. 

 

 

Au cas où un rapport devait être classé dans une mauvaise catégorie (par ex. classement sous 

Psychiatrie au lieu de Soins somatiques aigus) au moment de l’enregistrement, le rapport chargé 

doit être ouvert, enregistré, effacé du portail et mis à nouveau en ligne. 

 

 

 
 

Les trois rapports les plus récents sont présentés dans l’affichage public. Si souhaité (et dans la 

mesures où ils sont disponibles), ils peuvent être affichés dans trois langues. 
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 Heures de visite 

 

Les heures de visite, ainsi que d’autres informations le cas échéant, doivent être enregistrées 

après avoir été saisies, afin d’être affichées dans le domaine public. 

 

 
  

 

 

 Liens 

 

Chaque institution a la possibilité d‘afficher les liens Internet qu’elle juge importants. Le nom du lien 

et le chemin exact doivent être saisis et enregistrés. 5 liens au maximum peuvent être affichés. 

 

Les liens enregistrés sont affichés dans un aperçu et peuvent être appelés (testés), modifiés ou 

effacés depuis cette fenêtre. Il est important de les tester, non seulement pour vérifier si le lien a 

été enregistré correctement, mais aussi pour contrôler que le site cible existe toujours, si oui sous 

quelle forme. 
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             Modification du mot de passe 

Les institutions ont la possibilité de modifier le mot de passe qui leur est attribué au départ par 

H+ pour le domaine protégé. A cet effet, l’ancien et le nouveau mot de passe choisi par 

l’institution doivent être saisis et confirmés. La procédure s’achève par l’enregistrement. A partir 

de ce moment, le nouveau mot de passe doit être utilisé pour entrer dans le domaine réservé. 

 

Le changement doit être effectué périodiquement par l’entreprise pour des raisons de sécurité; 
il ne doit être communiqué à l’interne qu’aux instances concernées ! 

 

Attention Č Le numéro REE 2006 attribué par H+ (nom d’utilisateur) ne peut pas être modifié 

et reste valable! 
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5.4.5 Prestations 

 

Les prestations fournies par un établissement peuvent être modifiées et enregistrées dans ce cha-

pitre. Les entreprises qui participent à la Statistique médicale de l’OFS peuvent en outre consulter 

ces données. 

 

 
 

 

 

 

 Informations sur la méthode de recherche 

 

Ce sous-chapitre donne des informations sur l’origine des données présentées sur le portail 

(nombre de traitements stationnaires) et donne ainsi des indications sur l’algorithme de recherche 

utilisé (attribution de codes de diagnostic et de traitement aux traitements saisis dans la recherche). 

Les informations présentées ici peuvent être consultées dans le domaine protégé comme dans le 

domaine public. 

 

 

 

 

Informations sur les données et téléchargement 

 

Ce sous-chapitre donne des informations sur les données présentées sur le portail (type, origine, 

année de relevé, etc.). En outre, les institutions ont la possibilité à cet emplacement de télécharger 

les données originales qui ont été placées sur le portail. 

Les informations présentées ici de même  que la possibilité de télécharger des données sont dis-

ponibles uniquement pour les membres de H+ dans le domaine protégé. 

 

 

 

  

1 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

2 
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 Traitements de votre établissement 

 

Lors qu’une institution participe à la Statistique médicale et qu’elle a autorisé H+ à se procurer ces 

données et à les stocker dans le moteur de recherche, ces informations sont mises sur le site et 

classées par entreprise dans le domaine protégé: 

 

¶ Type des traitements stationnaires (terminologie selon le catalogue public des soins utilisé 

par le moteur de recherche d‘hôpital). 

¶ Nombre de traitements effectués durant la période de collecte correspondante (1.1.-31.12). 

¶ Codes ICD et CHOP cumulés associés au traitement (ne sont pris en compte que les dia-

gnostics principaux ainsi que tous les codes de traitement principaux et secondaires). 

¶ Seuil limite de nombre de cas (ne sont présentés dans le domaine public que les traite-

ments figurant au dessus du seuil limite). 

¶ Etat de l’affichage dans le domaine public (vert = affiché dans le domaine public / rouge = 

pas affiché dans le domaine public / noir = le traitement n’est pas proposé, soit pas de pu-

blication). 

 

L’entreprise qui est prête à libérer le nombre de traitements stationnaires, soit à l’afficher dans le 
domaine public, peut faire avec la touche «Libérer les données». La fonction inverse, soit le blo-
cage des données, peut être actionnée avec la même touche «Ne pas libérer les données». 
 

 
 

 

Grâce à la flèche dans la ligne de titre sous les colonnes «Traitements stationnaires», «Nombre de 

traitements» et «Etat», un établissement peut classer les traitements affichés, leur nombre et leur 

statut par ordre alphabétique, par ordre croissant ou décroissant ou par couleur. 
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Les fonctions d’affichage suivantes permettent à un établissement d’afficher tous les traitements, 

seulement les traitements affichés dans le domaine public, ou les traitements qui ne sont pas affi-

chés dans le domaine public ou qui ne sont pas proposés. 

 

 
 

 

 

Cette fonction n’est pas proposée si des données OFS ne sont pas disponibles,  

autrement dit si des données médicales ne sont pas livrées à l’Office fédéral  

de la statistique et que l’autorisation d’utiliser ces données n’a pas été accordée à H+. 

 

 

 

 

 

 Spécialités 

 

Dans ce chapitre, les prestations peuvent être présentées selon leur type (stationnaire seulement 

ou ambulatoire seulement, stationnaire et ambulatoire et avec ou sans mandat cantonal de presta-

tions). Cinq catégories de prestations sont disponibles: 

 

- Domaine de prestations médicales 

- Domaine de prestations thérapeutiques 

- Domaine complémentaire de prestations médico / thérapeutiques 

- Domaine de prestations de soins 

- Offres complémentaires 

 

En outre, le service correspondant est choisi pour chaque domaine de prestations et les prestations 

qui doivent être réalisées par l’établissement sont cochées dans le tableau qui apparaît. La sélec-

tion d’une case à cocher signifie «Oui, nous offrons cette prestation dans notre établissement». Les 

prestations sélectionnées sont affichées dans le domaine public. 
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Le tableau ne comprend pas d‘autres prestations susceptibles d’être fournies. Ces dernières peu-

vent être prises en compte grâce à la touche «Ajouter le domaine de prestations» La nouvelle pres-

tation est saisie dans le champ libre et intégrée dans la liste existante au moyen de la touche «En-

registrer». 

 

 
 

 

Lorsqu’une nouvelle prestation est ajoutée par l’établissement, une poubelle apparaît devant cette 

prestation (voir graphique ci-dessous). Pour effacer cette prestation, il faut cliquer sur ce symbole 

et confirmer la suppression. 

 

 
 

 

Ces saisies par spécialité doivent être effectuées par l’établissement au début seulement,  

et vérifiées une fois par an. 
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 Equipements en appareils 

 

Les équipements disponibles dans l’établissement peuvent être sélectionnés ici et enregistrés avec 

la touche correspondante. La sélection d’une case signifie «Oui, nous disposons de cet équipe-

ment dans notre établissement». Les équipements sélectionnés sont affichés dans le domaine pu-

blic du portail. 

 

 

 

 
 

 

Désormais, un établissement peut compléter manuellement la liste des équipements proposés 

grâce à la touche «Ajouter un équipement». 
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 Confort & Service 

 

Les prestations de confort et de service proposées par l’établissement sont présentées dans ce 

chapitre. Un clic dans la case correspondante confirme si la prestation correspondante est propo-

sée en division générale, semi-privée ou privée. Lorsque les prestations ont été sélectionnées, 

elles peuvent être enregistrées au moyen de la touche «Enregistrer». 

Toutes les prestations sélectionnées sont affichées dans le domaine public de l’hôpital. 

 

 
 

 

Désormais un établissement peut compléter manuellement la liste des prestations proposées dans 

les cinq catégories grâce à la touche «Ajouter une prestation de service». 
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5.4.6 Indicateurs de qualité ANQ 

L’Association nationale pour le développement de qualité dans les hôpitaux et les cliniques 

(ANQ) recommande à ses membres de participer à certaines mesures et évaluations de la qua-

lité chaque année. 

Lorsqu’un membre de H+ a participé à une mesure recommandée par l’ANQ et que H+ dispose 

des résultats de cette mesure de l’ANQ, ceux-ci sont publiés sur le portail au chapitre « Indica-

teurs de qualité ANQ ». Le chapitre « Indicateurs de qualité ANQ » n’apparaît pas chez les 

membres de H+ qui n’ont participé à aucune mesure de l’ANQ. 

  

Chaque membre qui a participé à une ou plusieurs mesures a la possibilité d’apporter un com-

mentaire de max. 500 caractères par graphique à ses résultats (affichage graphique) dans le 

domaine protégé du portail réservé à l’hôpital. Les commentaires qui y sont saisis seront affi-

chés dans le domaine public du portail sous l’aperçu détaillé du membre correspondant. 
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5.4.7 Améliorations entreprises 

 

Les améliorations entreprises, les certifications et/ou les projets entrepris par l’établissement 

peuvent saisis et publiés ici. 

 

 
 

Le rapport sur la qualité des hôpitaux standardisé selon la structure de H+ qualité comprend 

dans les quatre catégories d’hôpitaux – soins aigus, psychiatrie, réadaptation et soins de longue 

durée – un chapitre identique consacré aux améliorations entreprises. Si ce rapport sur la quali-

té est rempli par l’établissement, ces informations peuvent être reprises tel quel sur le portail. 

L’idéal est de réaliser un copier-coller des passages correspondants du texte. 

 

 

Ces entrées doivent être vérifiées régulièrement. 

 

 

 

Symboles utilisés 

 

Les symboles suivants sont utilisés pour les trois types d‘activités : 

 

 Etat du symbole dans le domaine public: rouge = Des informations supplémentaires doivent 
être récoltées. La certification, l’activité ou le projet ne sont pas présentés publiquement tant 
que les données ne sont pas complètes. Ou cette information n’est volontairement pas livrée. 

 Etat du symbole dans le domaine public: vert = Toutes les informations nécessaires sont dis-
ponibles. La certification, l’activité ou le projet sont présentés publiquement. 

 Un clic sur la fonction «Editer» permet de compléter, resp. de corriger, les certifica-
tions, les activités ou les projets. 

 Cette fonction d’effacement permet d’effacer définitivement les certifications, activités ou pro-
jets existants. 

 

 

1 

2 

3 
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Č Conseil pour la saisie de nouvelles entrées 

 

Lorsque dans ce chapitre de nouvelles certifications, distinctions, activités ou projets sont repor-

tés, il convient après la saisie de vérifier dans le domaine public du portail si les nouveaux con-

tenus sont affichés correctement. Il peut arriver que des passages du texte se superposent. Si 

cela survient, nous prions l’utilisateur ou l’utilisatrice de prévoir dans le domaine protégé des 

sauts à la ligne dans les textes concernés. Nous n’avons malheureusement pas pu mettre en 

œuvre une solution technique. 

Important: Les certifications, les activités et les projets ne s’affichent dans le domaine public 

que si tous les champs ont entièrement été saisis. Pour les projets, cela est également valable 

en ce qui concerne les détails: Pour pouvoir proposer des informations détaillées, tous les 

champs correspondants doivent être renseignés. 

 

 

Fonction de classement 

 

Dans les trois sous-chapitres (Certifications/Distinctions, Activités et Projets), l’utilisateur a la 

possibilité de modifier l’ordre des activités déjà saisies au moyen des flèches présentes à 

gauche, c’est-à-dire de les décaler vers le haut, resp. vers le bas. 

 

 
 

 



  

Manuel H+ qualité
®
 V 4.6 / fr  Page 65/76 

 

 

 

 Certifications / Distinctions 

 

Pour chaque certification / distinction sont mentionnés le domaine d’application, la norme utili-

sée, l’année de certification, resp. de recertification. Ci-dessous un exemple de tableau: 

 

 
 

Saisie des certifications / distinctions 

 

La touche                                                      permet d’enregistrer des certifications supplémen-

taires. 

 
 

La fonction «Vue d’ensemble» permet de visionner l’ensemble des certifications déjà saisies. 

 

 

Exporter des certifications / distinctions 

La fonction «Exporter des certifications» permet d’exporter sous format .rtf toutes les certifica-

tions / distinctions enregistrées et de les placer sur son propre serveur ou PC. Cela facilite la 

rédaction du rapport qualité car les certifications et les distinctions saisies sur le portail peuvent 

être ainsi aisément copiées dans le rapport. 

 

 

 

1 



  

Manuel H+ qualité
®
 V 4.6 / fr  Page 66/76 

 

 

 Activités 

 

Pour chaque activité, sont mentionnés le domaine d’application, le nom et l’objectif poursuivi. Ci-

dessous un exemple de tableau. 

 

 

 
 

Saisie des activités 

 

La touche                                              permet d’enregistrer une nouvelle activité. La saisie de 

nouvelles activités d’amélioration passe par la mention du domaine d’application, de l’objectif de 

l’activité et, si désiré, de remarques complémentaires. Ces données sont ensuite enregistrées. 

 

 
 

La fonction «Vue d’ensemble» permet de visionner l’ensemble des activités déjà saisies. 

 

Exporter des activités 

 

La fonction «Exporter des activités» permet d’exporter sous format .rtf toutes les activités enre-

gistrées et de les placer sur son propre serveur ou PC. Cela facilite la rédaction du rapport quali-

té car les activités saisies sur le portail peuvent être ainsi aisément copiées dans le rapport. 
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 Projets 

 

Tout comme les certifications / distinctions et les activités mentionnées ci-dessus, les projets 

peuvent être présentés aisément. 

 

 

 
 

 

Saisie des projets 

 

Les nouveaux projets peuvent être 

enregistrés au moyen de la touche 

 

Après la saisie du domaine d’application, du nom du projet, de son objectif et de sa durée, les 

données peuvent être enregistrées. 

La touche «Aperçu» permet de vérifier comment le contenu apparaît dans le domaine public, 

dès les contenus indispensables ont été entièrement saisis et enregistrés. Une nouvelle fe-

nêtre s’ouvre pour l’aperçu. 

 

 
 

D’autres détails peuvent être ajoutés aux divers projets relatifs à la qualité. 
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Saisie des détails 

Les données suivantes peuvent être présentées pour chaque projet au moyen de la saisie des 

détails : 

 

1. Type de projet: s’agit-il d’un projet interne ou externe (cliquer la case correspondante). 

2. Justification: comment le projet peut-il améliorer la qualité des prestations. 

3. Description du déroulement du projet, resp. de la méthode. 

4. Description des résultats du projet. 

5. Instances, resp. domaines concernés (cocher la case correspondante). 

6. Les groupes professionnels impliqués peuvent être nommés. 

7. Remarques sur l’évaluation du projet. 

 

 

 
 

Lorsque des détails sont disponibles, un «D» noir apparaît dans l’aperçu pour indiquer que des 

informations supplémentaires sont disponibles. 
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La touche «Vue d’ensemble» permet d’afficher la liste des projets saisis. 

 

 

Exporter une liste de projets 

 

La fonction «Exporter les projets» permet d’exporter tous les projets saisis en format .rtf et de 

les enregistrer sur son propre serveur ou PC. Cela facilite la rédaction du rapport qualité car les 

projets saisis sur le portail peuvent être ainsi aisément copiés dans le rapport. 
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5.4.8 Galerie photos 

 

La galerie photos permet de mettre en ligne et de montrer des vues de l’institution. Dix images 

au maximum peuvent être hébergées en même temps sur le portail. 

 

 

Format optimal des photos 

 

H+ recommande d’utiliser les formats d’image suivants, afin d’obtenir la meilleure résolution 

possible sur le portail : 

 

- Format d’image   .jpg 

- Photos horizontales   800 x 600 px 

- Photos verticales   600 x 800 px 

- Taille max.    2 MB 

 

 

Mise en ligne d’une image 

 

1. Enregistrer l’image sur le serveur de l’institution ou sur un PC au format .jpg (attention, 

écrire «.jpg» en minuscules). 

2. Chercher et ouvrir l’image au moyen de la touche «Recherche». 

3. Donner un titre à l’image (description de l’image). 

4. Attribuer une position de classement (entre 1 et 10 max., par ex. 1 Ą première image de 

la galerie). 

5. Enregistrer l’image. 

 

 

 
 

 

Lorsqu’aucun numéro n’a été attribué à l’image, elle reçoit automatiquement le numéro «0» et 

apparaît toujours au début de la liste. Lorsque plusieurs images ont reçu le même numéro, la 

dernière qui a été chargée apparaît toujours avant la précédente. Il est toujours possible de mo-

difier ces positions par la suite. 
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Gestion des informations image 

 

Lorsque l’image a été chargée, elle est présentée sous «Gérer  les images actuelles». Des mo-

difications de la description de l’image ou de la position de classement peuvent être effectuées à 

ce niveau. L’établissement a aussi la possibilité de définir en tout temps une autre image 

comme image de démarrage. 

 

Les modifications effectuées doivent être enregistrées avec la touche «Enregistrer la modifica-

tion». 

 

 
 

 

Changer le titre de l’image (description de l’image) 

 

Le champ peut accueillir un titre court, de 51 signes max. 

 

 

Attribution d’une position de classement 

 

La position de classement est un chiffre partant de 1 vers le haut qui numérote les images dans 

la page «Info hôpital» (3 images max.) et dans la galerie (10 images max.). 
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Affichage de la page «Info hôpital» dans le domaine public: 
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Choisir l’image de démarrage 

 

L’une des images chargées est utilisée dans le tableau des résultats sur le domaine public et 

peut être désignée comme «image de démarrage» dans la galerie du domaine protégé. 

 

 
Vue de la page de résultats 

 

 

La touche «Image de démarrage?» permet de choisir l’image de démarrage. Cette même 

image est désignée par la mention «Cette image a été choisie comme image de démarrage». 

 

 

 

ATTENTION:  

 

H+ recommande de charger une image horizontale au 

format 4:3 (par ex. 800 x 600 pixels) comme image de démarrage, sinon elle sera défor-

mée à l’affichage. 

 

 

Les images de très faible définition apparaissent floues  

lorsque l’affichage grand format est sélectionné.  

 

Les images trop lourdes ne sont pas prises en charge (taille max. 2 MB). 

 

 

 

Image déformée    Format correct 
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5.4.9 Accès 

 

Ce chapitre livre des informations sur les possibilités d’accès, resp. sur les places de parc dispo-

nibles. Il est possible désormais de télécharger divers documents tels des plans d’accès, des ho-

raires de bus, etc., de les désigner au moyen d’icônes et de les mettre à la disposition du public. 

 

 
 

Charger des documents 

 

1. Enregistrer le document souhaité sous format .pdf sur le serveur de l’établissement ou sur 

un PC. 

2. Chercher et ouvrir le document au moyen de la touche «Rechercher». 

3. Donner un nom au document. 

4. Choisir le symbole (icône) correspondant (il n’est possible d’associer qu’une seule icône par 

document). 

5. Charger le document. 
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5.5 Glossaire TIC 

 

Terme / Abréviation Définition Expression alternative  

404-Error Code d’erreur du protocole http Message d‘erreur 

Button Touche / bouton qui peut être actionné d’un clic de 
souris 

Bouton interactif 

  Case activée d’un clic de souris Case à cocher 

https:// Catégories de code servant à la communication entre 
le serveur et ses clients. «s» signifie «secure» et dé-
signe un protocole de sécurité pour la transmission 
cryptée de données. 

 

Icône Symbole utilisé pour souligner graphiquement une  
affirmation, une information ou un ordre. 

Symbole 

.jpg Format graphique, développé avant tout pour la com-
pression de photos sur Internet. 

Format graphique 

Login/Connexion Procédure d’entrée dans un domaine protégé. Identifiant 

Logout/Déconnexion Procédure de sortie d’un domaine protégé.  

Mot de passe Code permettant d’accéder à un domaine protégé.  Code 
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6 Personnes de contact 

 

Indicateurs et modèle de rapport sur la 

qualité  

Dr Christa Leutert 

Chef de projet Qualité et sécurité des patients 

christa.leutert@hplus.ch 

Téléphone (ligne directe) 031 335 11 34 

Moteur de recherche d’hôpitaux / portail 
Qualité 
www.informationhospitaliere.ch  

www.hplusqualite.ch 

 

Claudio Fahrni 

Webmaster H+ qualité 

claudio.fahrni@hplus.ch 

Téléphone (ligne directe) 031 335 11 55 

Secrétariat central H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Lorrainestrasse 4a 

3013 Berne 

Téléphone (centrale) 031 335 11 11 

Fax 031 335 11 70 
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